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Par délibération en date du 15/07/2003, le Conseil Municipal de la Commune de Cravant a mis en
révision la Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager qui datait de 1985. Le
projet de révision a été établi conformément à la réglementation exposée notamment par la Loi n°83-
8 : Loi du 07/01/1983 - Article 70 : ZPPAUP, Loi du 08/01/1993 - Extension au paysage et selon le
Décret 84-304 du 25/04/1984.

Le Rapport de Présentation de l’actuelle ZPPAUP est inchangé, et maintenu dans le dossier. Le présent
Rapport présente l’objet des modifications proposées et rappelle les caractéristiques principales du
territoire de la Commune, ainsi que les hypothèses et les objectifs d’aménagement. Il justifie les
dispositions retenues. La mise en page associe 3 données du Rapport de Présentation en colonnes qui
se lisent en vis à vis :

La mise en révision de la ZPPAUP de Cravant est motivée par les éléments suivants :
• la prise en considération de l’évolution de la commune (constructibilité complémentaire de certains

terrains ne remettant pas en cause le caractère du règlement d’origine) -
• précisions relatives aux matériaux à mettre en œuvre suivant leur emplacement (zones visibles du

domaine public - zone privatives en cours intérieures - types et aspect des enduits, badigeons et
peintures, menuiseries extérieures…) ;

• Mise à jour et informatisation des documents constituant le dossier. Le POS, récemment révisé, reste
en conformité avec la ZPPAUP.

* * * * *

CONTEXTE GÉNÉRAL

UN BOURG AUX CROISÉES DES ROUTES

1°/ Localisation
Cravant, Commune de 842 habitants, se situe dans la vallée de l’Yonne, entre Auxerre et Avallon, en
aval du confluent de la Cure (de plus, la Commmune comprend 76 résidents secondaires).
La Commune s’étend dans la vallée et sur les contreforts de la côte d’Irancy entre les vallées de la Cure
et du Serein.
Administrativement, elle se rattache au canton de Vermenton et à l’arrondissement d’Auxerre.

2°/ Préhistoire
“La commune de Cravant a un riche patrimoine archéologique (15 sites environ). Ces derniers se
répartissent principalement dans la vallée de l’Yonne, donc dans la partie Sud-Ouest de la commune,
au détriment des plateaux et des collines du reste du territoire. Peu de sites préhistoriques sont
répertoriés : deux habitats du Néolithique (- 4000 avant J.C. : début de l’agriculture) à Bréviande (sites
03 et 07). Cependant, la richesse de la vallée de l’Yonne doit faire penser que bien d’autres sites de
cette époque reste à découvrir, notamment sur le coteau calcaire de la rive droite de l’Yonne, qui est
potentiellement riche en cavités naturelles, susceptibles d’avoir été occupées par les hommes de la
préhistoire. Pour la période protohistorique (découverte et utilisation des métaux - le bronze puis le fer),
plusieurs habitats et sites funéraires (site 03, 07, 05) sont repérés. Cependant les vestiges gallo-romains
sont plus nombreux, avec des villas - sortes d’exploitations agricoles - (sites 02, 04, 06, 10), dont celle
de Bréviande qui est la plus importante.” cf. Notice de la DRAC.

La révision du POS (Septembre 2002), établie en accord avec la ZPPAUP
existante, a conduit à une réflexion portant sur des extensions urbaines
possibles, mais comprises dans des secteurs que les limites de la ZPPAUP
rendaient inconstructibles.
Il a donc été prévu de réaliser une révision de la ZPPAUP pour pouvoir
ultérieurement permettre les modifications du POS relatives à ces extensions
urbaines.
L’objectif de la révision de la ZPPAUP est donc de rechercher le meilleur
compromis entre extension urbaine et préservation des espaces naturels
constituant la qualité du paysage.
D’autre part, donner une expression plus accessible au règlement de la
ZPPAUP était souhaitable.
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Histoire : Notice de la DRAC

Au Moyen-Age, les habitants se regroupent dans l’actuelle ville de Cravant qui

s’appelle “Crevannus” ou “Crevennus” vers 900 (après J.C.). Pour protéger la

communauté, un rempart muni de portes est construit et, en 1384 puis en 1423, les

anglais et les bourguignons se livrent plusieurs batailles aux abords de la ville. De

plus, les relations économiques privilégiées avec la région parisienne (commerce du

bois et du sel), lui ont valu d’être au cœur du conflit entre la couronne de France et

les princes bourguignons. En effet, c’est à partir de Cravant que l’Yonne devient

navigable. De ce fructueux commerce, se développe le Faubourg Saint Nicolas - à

l’Ouest -  et les impôts récoltés permettent au chapitre de construire une prison en

1308, qui a l’allure d’un donjon carré encore préservé. L’église remontant au

XIIIème siècle a subit un certain nombre de modifications à la Renaissance.

D’autres lieux de culte et un couvent sont aussi connus par les archives. En 1564, les

calvinistes se réfugient à Cravant et y seront finalement massacrés.

Une colonne de gauche présentant des données, des
renseignements et des illustrations

Une colonne centrale de développement du propos
Une colonne de droite écrite à l’encre bleu présentant les dispositions
principales prises dans la Zone de Protection du Patrimoine
Architectural et Urbain.

Cravant dans le département de l’Yonne



3°/ Histoire
Le bourg médiéval (dans son aspect actuel mais plus ancien dans ses origines carolingiennes bien attestées
au IXème siècle) contrôle un franchissement de l’Yonne. La construction d’une enceinte, dès le XIVème
siècle par l’établissement d’une charte, montre un bourg de bourgeois dont la richesse venait probablement
de l’expédition du bois, de pierre de taille, de vin et d’autres produits agricoles par la voie d’eau jusqu’à
Paris, et par la présence de la route en vallée parallèle aux rivières.
Les activités traditionnelles ont évolué dans le temps.
L’exploitation du bois de chauffage, qui s’écoulait par l’Yonne et la Seine vers la région parisienne, a
constitué un paysage fait d’essarts successifs, maintenant les combes et les versants les moins bien exposés
en boisement.
L’activité viticole, attestée dès le Xème siècle, exploita également par la voie d’eau le transport du vin. Cette
culture viticole a donné :
• un paysage de vignoble sur les versants les mieux exposés ;
• un faubourg médiéval Saint Nicolas, aux portes de la ville le long de l’Yonne. Ce quartier est fait de riches

entrepôts à l’architecture médiévale en pierre.
L’exploitation de carrières dans la falaise calcaire de la vallée de l’Yonne a curieusement permis, pendant la
dernière guerre, le développement d’une industrie aéronautique sans lendemain, mais qui a laissé un terrain
d’aviation en fond de vallée.
Le bourg médiéval a périclité à partir du XVIIIème siècle. La Commune n’ayant pas pu reconstruire le pont
écroulé sur l’Yonne, la route d’Auxerre-Avallon a été déroutée pendant plus d’un siècle de 1730 à 1845 par
la route de Saint Bris le Vineux plus au Nord.
La reconstruction du pont en 1845 et la réouverture de la route (RN6) évite de pénétrer dans le bourg. Elle
longe le mail planté devant les anciens remparts.
Ces travaux ont développé un petit faubourg résidentiel à la porte d’Auxerre dès le XIXème siècle. Il s’étend
depuis les années 1960 aux deux entrées de ville par un habitat pavillonnaire très lâche et une petite zone
d’activité. L’ensemble est limité par les zones inondables de la rivière et les versants boisés de la vallée.
La RN6
L’axe historique transformé en Route Nationale N°6 engendre des nuisances sonores importantes. Les
réserves foncières pour créer une déviation ont été abandonnées, notamment en raison du passage de
l’autoroute A6 en parallèle à la RN6 au Nord de la commune.
Le Préfet a pris un arrêté n°Pref-DCLD 2001-0035 au 10 Janvier 2001 portant classement sonore des
infrastructures de transport terrestre - autoroute A6.
Le développement de la Commune, ces dernières années, s’est fait par l’apport de population cherchant à
sortir de l’urbanisme dense de la région parisienne pour vivre à la campagne. Ceci se traduit par la
construction de pavillons aux sorties du bourg et la construction de quelques bâtiments d’habitat collectif.
Actuellement, la structure du paysage, avec les crêtes de terre cultivées dominant l’Yonne et le village, reste
très peu touchée par le mitage pavillonnaire, tout comme les fonds de vallée, à l’exception du Val du Guette
où se concentre l’habitat contemporain.

UN ENJEU PAYSAGÉ POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA
VILLE

Actuellement, la construction neuve a préservé le rapport entre le paysage naturel et la ville médiévale
comme l’a noté l’ancienne ZPPAUP de Cravant.
La pression foncière a tendance à occuper les croupes sur les hauteurs de Cravant, et les espaces en
fond de vallées.
L’enjeu paysagé et urbain, qui a conduit à l’élaboration de cette révision de ZPPAUP, s’appuie sur les
principes suivants :
• respecter les caractéristiques du paysage (croupe cultivée, présence de la vallée, espace de prairie

autour de la ville…) notamment en limitant la construction des crêtes aux abords du Bourg mais en
reculant les limites du périmètre constructible de la ZPPAUP sur certains secteurs ;

• compléter l’urbanisation dans les secteurs déjà construits en pavillon ;
• prévoir un développement en fonction des moyens dont la Commune dispose pour privilégier la

revitalisation en cours du bourg et ouvrir la possibilité de rendre urbanisable des secteurs en
continuité du bâti existant.

La commune doit pouvoir, en continuité du bâti existant, poursuivre son
développement et proposer des terrains à urbaniser.
Sa réserve foncière constructible actuelle est insuffisante, les quelques
parcelles libres atteignent des prix tels qu’ils bloquent tout aménagement ;
l’offre foncière sur la commune doit pouvoir être élargie.
Il est donc nécessaire que, dans le cadre de sa révision, la ZPPAUP, en
conservant ses principes de protection des crêtes et des coteaux, écarte les
limites des zones à constructions réduites et des zones inconstructibles.
Cet allègement de la contrainte de protection des abords de la ville permettra
d’étendre la constructibilité de certains secteurs dans le POS (ces ajustements
feront l’objet de modifications du POS ultérieurement).
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La RN6 : la sortie de CRAVANT vers AUXERRE par les faubourgs
XIXème siècle

Tour du Guette

VESTIGES DE L’ENCEINTE

Porte du Val du Guette

L’enceinte et son glacis
Montée des acacias

Extension du bâti le long du Val du Guette



FACTEUR DE DÉVELOPPEMENT DÉMOGRAPHIQUE

La Commune de Cravant se trouve sur l’axe routier de la RN6, ce qui draine une population active et
jeune sur la Commune. Une part de plus en plus importante de la population travaille à Auxerre ou dans
sa périphérie
La population la moins favorisée (jeunes adultes susceptibles de mobilité, familles recomposées…)
trouve un habitat dans les logements locatifs neufs mis en place par l’OPAC de l’Yonne.
La population plus enracinée cherche plus volontiers à faire construire un pavillon.
Le centre-ville qui avait tendance à se dépeupler inverse cette tendance par la remise en location de
logements après réhabilitation (d’où l’importance des opérations programmées d’amélioration de
l’habitat prévues dans la charte intercommunale).
La population relativement jeune, groupée autour du centre, demande un niveau d’équipements
important : école, centre d’activités périscolaires, bibliothèque, équipements sportifs…
Le phénomène de vieillissement de la population n’est pas accentué comparé à d’autres communes.
Des demandes pour un habitat isolé dans le terroir ont été relativement bien contenues jusqu’aux
années 90, sans doute en raison de la rareté des terrains disponibles. Depuis, la demande s’est accrue
et la Commune souhaite accroître l’offre de parcelles disponibles, ou réaliser des opérations de
lotissement.

LIBÉRATION DES ESPACES AGRICOLES EN PÉRIPHÉRIE
URBAINE

Les activités agricoles traditionnelles se sont restructurées en GAEC et ont délocalisé leurs installations
fixes tout en restant sur le territoire communal. Dans la dernière révision du POS, deux secteurs en
périphérie du bourg, bénéficiant de la desserte des réseaux, abandonnent leur vocation agricole (NC)
pour être intégrés dans les espaces urbains (UA ou UB).

* * * * *
* * *

UN SITE NATUREL STRUCTURÉ

Le site se compose de trois unités paysagères parallèles à la vallée de l’Yonne :

1°/ La vallée proprement dite
2°/ Le coteau calcaire
3°/ Le plateau vallonné

I - LA VALLÉE DE L’YONNE

La partie aval
La vallée sur le territoire de Cravant est réduite au lit majeur de la rivière en partie aval.
Les terrasses basses à l’Ouest ont été exploitées en partie pour les granulats. La reconversion des plans
d’eau pour des activités de pêche et de loisir est en cours.

En limite Ouest de la commune, le long du canal du Nivernais existe une zone
naturelle de “loisirs”. Elle préserve l’intérêt écologique et paysagé du site
tout en autorisant des activités de loisirs champêtres ou aéronautiques.
L’exploitation nouvelle de granulats y est interdite.
Le camping y est interdit.
Les aménagements de loisirs doivent laisser la possibilité de réutiliser dans
l’avenir la piste d’aérodrome pour l’aéronautisme de loisirs dans ce secteur.

4La vallée de l’Yonne depuis les contreforts du plateau

La bibliothèque installée dans un bâtiment communal qui vient d’être
restauré

La vallée, le coteau calcaire, le plateau vallonné

Les logements locatifs de l’OPAC
Autour de cette opération, les quelques terrains viabilisés restants, ont été
construits.



La terrasse moyenne a été aménagée en piste d’aérodrome pendant la seconde guerre mondiale et elle
s’étend sur la commune de Vincelles. L’intérêt de l’équipement, bien isolé avec des bâtiments existants,
incite à le conserver pour des activités aéronautiques de loisir qui pourraient être développées sur ce
site.
Des sites archéologiques, repérés dans ce secteur très riche en habitat néolithique, nécessitent une
préservation des lieux et un contrôle archéologique par le Service Régional de l’Archéologie lors de
tout aménagement.
Une boucle de l’Yonne dégage, devant la falaise de la vallée, un espace de basses terrasses actuellement
cultivé et inondable.

La partie médiane de la vallée devant le bourg
La partie médiane de la vallée a été façonnée par le franchissement de la rivière juste en aval du
confluent de l’Yonne et de la Cure.
L’axe RN6 avec le pont a induit un espace urbain très lâche et une greffe pavillonnaire de l’autre côté
du canal, à l’abri des inondations.
L’histoire du franchissement de l’Yonne n’a pas été sans laisser des vestiges historiques et un site
archéologique repéré.
Les deux rives de l’Yonne sont utilisées en potager : espaces agricoles traditionnellement propres aux
bourgs médiévaux. Il semble néanmoins que l’Yonne se soit déplacée au fil du temps dans ce secteur.
La lecture de la rivière dans le paysage et le maintien des espaces naturels inondables incitent à éviter
la plantation d’arbres en fond de vallée et en bordure de rivière.

Dans la ZPPAUP, sont inclus en secteur P3 : 
• Les sites archéologiques repérés.
• Une zone agricole inconstructible qui affirme la vocation agricole tout en

évitant d’augmenter les conséquences d’inondation (classé au POS en
secteur NCaz).

• Les zones inondables (zone de grand écoulement et zone d’extension des
crues) sont placées en secteur P3 inconstructibles, sauf deux exceptions :

• Sont inclus en secteur P2 : 
- Le secteur d’activité du “Bas des Moulin” dont une partie est en zone de

grand écoulement. Néanmoins, il n’est pas autorisé de construction sur
l’emprise de la zone de grand écoulement : ces espaces peuvent être des
circulations, parkings temporaires, aménagements paysagés ;

- une zone d’extension future du secteur d’activité, qui présente les mêmes
caractéristiques dans le secteur bordant la N6, (Secteur du “Bas des
Bouchots - Sud”).

Face au bourg, autour du Pont et de la N6, ce secteur est classé en P2, dans
la ZPPAUP, compte tenu de l’état existant du site.
Ce secteur correspond à un habitat diffus, s’étageant le long de la voie de
communication principale.

Les zones maraichères le long de l’Yonne (lieudit “la Grande Gravelle”)
autorisent les petites constructions d’abris de jardin, précaires, de surface
réduites pour éviter d’aggraver les conséquences des inondations.
Le raccordement au réseau public (EDF, gaz, téléphone, tout-à-l’égout) est
interdit. Elles sont classées en secteur P3, dans la ZPPAUP.
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Les anciennes gravières

La prairie en aval du bourg

L’ancien terrain d’aviation



Commune de CRAVANT

Repérage des zones ARCHÉOLOGIQUES

Zone archéologique conforme au
2ème alinéa de l’article 522.5 du
Code du Patrimoine

ZONE 1 : “Bréviande”

ZONE 2 : “Moulin d’Arbeau”
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La partie amont de la vallée
Le site du confluent s’étend sur la commune de Bazarnes par des prairies inondables. Le territoire de
Cravant ne comprend que les îles, la moitié Est de la rivière et les terrasses de la vallée très étroites au
pied du coteau.
Le site est occupé par un ancien moulin et des aménagements hydrauliques (biefs) de la rivière.
L’ensemble de la zone inondable doit rester inconstructible, limitant le développement des zones
urbaines.
Le site en fond de vallée devrait rester le plus ouvert possible au point de vue paysagé. L’arboriculture
devant se limiter, si possible, à des espaces très ponctuels d’écran paysagé.

Des sites archéologiques tout le long de la vallée
Les sites ci-après sont précisément localisés sur le territoire de la commune. Cependant, 3 autres
gisements archéologiques bien connus demeurent impossibles à situer : une léproserie du XIIème
siècle ; un site avec un chaudron en bronze découvert vers 1900 et un site métallurgique dans les
secteurs “Envers du Fourneau” et “Bas du Fourneau”.

Site 05 “Maintenu” (parcelles 24, 26, 29, 36) : présence d’enclos circulaires et de fossés curvilignes
(enceinte ?), probablement de l’époque gauloise.

Site 06 “Les Longues Raies” (toponyme sur l’autre commune de Bazarnes) ou “Le colombier”
(parcelles 70, 71, 72, 74) : présence de bâtiments révélateurs d’une anomalie liée à une occupation
humaine.

Site 11 “Champagne Ouest” (parcelles n°509,73 et celles de part et d’autre de la route de Tonnerre à
Cravant) : un ancien plan du XVIIIème siècle indique l’emplacement de quelques habitations (grenier
à sel ; maison des employés) et une chapelle.

Site 12 “La Grande Gravelle” - “Le Bout du Pont” (parcelles de part et d’autre du pont actuel,
comprises entre l’Yonne et le Canal du Nivernais) : un plan du XVIIIème siècle montre une série de
piles d’un  vieux pont en ruine, à l’emplacement de l’ancien lit de l’Yonne. Il indique aussi juste au
Nord, un bac établissant la liaison entre les deux rives.

Indice XXA : “Bas des Bouchots” : un plan du XVIIIème siècle mentionne un moulin, toujours en
élévation.

La zone archéologique aux lieux-dits “Bréviande et le “Haut de Bréviande” : sites 02, 03, 07, 10
Présentation
Elle concerne tout le secteur Sud-Ouest de la commune, entre la limite communale et les méandres de
l’Yonne.
C’est une zone archéologique très sensible comprise entre deux secteurs de gravières exploitées
jusqu’en 1985.
Les prospections aériennes depuis 1962 révèlent de très nombreuses traces d’occupation depuis le
Néolithique (site 07) jusqu’à l’époque gallo-romaine (site 02), et peut-être jusqu’à l’époque
mérovingienne pour laquelle des sarcophages ont déjà été découverts. La richesse de ce secteur montre
qu’il s’agit d’un gisement d’un intérêt exceptionnel pour comprendre l’histoire de la vallée de l’Yonne
et justifie, par conséquent, la mesure de protection demandée.

Les sites de la zone concernée
Site 03 “Le Haut de Bréviande” (parcelle 75) :
“Camp néolithique” d’à peine 2 ha (sous piste de l’aéro-club) constitué de trois enceintes
concentriques.
A l’Ouest : - deux fossés rectilignes bien parallèles, orientés Nord-Sud, correspondent à une ancienne

voie (gallo-romaine ?)

Cet espace est maintenu en zone inconstructible sauf agrandissement limité et
réaffectation de bâtiment existant.
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La RN6 en pied de coteau
Un fond de vallée cultivé et l’Yonne à l’extrême gauche



Commune de CRAVANT

Plan de ZNIEFF et forêt de protection
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A l’Est : - ensemble parcellaire dense associé à environ huit enclos circulaires et des bâtiments sur
des poteaux (époque protohistorique).

- un petit bosquet circulaire à proximité de la piste de l’aéro-club peut cacher une motte
médiévale.

Site 07 (parcelles 5, 6, 7, 8, 9, 14) : village protohistorique (maisons sur poteaux de bois).

Site 10 (parcelles 5, 6, 7, 8, 9, 14, 15) : au Sud du chemin d’exploitation n°1, des éléments de
parcellaires anciens sont apparus à l’Est et sont associés aux bâtiments gallo-romains identifiés à
l’Ouest.

Site 02 “Val Suzon” - “Près des Isles” (parcelles 1, 16, 17, 18, 19) :
Entre le cours de l’Yonne et le chemin d’exploitation n°1, présence d’une très importante villa gallo-
romaine (10 ha environ). Ce centre d’exploitation agricole est bordé au Sud par une voie d’accès Ouest-
Est et au Nord par un grand et large fossé curviligne, assimilable à un éventuel chenal.
A l’Ouest, apparaît un enclos carré entourant une cimetière et un temple antique.

Deux zones archéologiques de saisine seront prochainement (2005) mises en application,
conformément à la Loi (article L522.5 du Code du Patrimoine).
Selon les termes de l’Arrêté du Préfet de Région : “Sont institués sur la commuen de Cravant deux
zonages archéologiques intégrant les parcelles comprises dans les périmètres délimités sur le plan
annexé. Ces zonages sont dénommés Zone 1 “Bréviande” agglomération antique, importante
nécropole pré et protohistorique et Zone 2 “Moulin d’Arbeau” installation gallo-romaine où toutes les
demandes de permis de construire, de démolir, de déclaration de travaux, d’autorisation d’installations
ou travaux divers, d’autorisation de lotir et de décision de réalisation de zone d’aménagement concerté
d’une emprise au sol supérieure à 100 m², sur les terrains inclus dans ces deux zones archéologiques,
devront être transmis au préfet de région dans les conditions définies par le décret n°2004-490”.

II - LE COTEAU CALCAIRE

Le coteau calcaire, ou le flanc Est de la vallée, dégage une falaise calcaire relativement abrupte,
surplombant la rivière d’environ 200 à 250 mètres. Les affleurements de calcaire doivent être
recouverts de pelouse calcicole et de lichen d’intérêt floristique évident, ayant conduit à la délimitation
d’une ZNIEFF.
Les pieds de pente moins abruptes sont généralement arborés.
L’affleurement des bancs de roche a conduit à l’extraction de calcaire facilement convoyable par
l’Yonne et la Seine.
Les crêtes non-construites, et pas forcément boisées, constituent une marque d’identité dans le paysage
que la ZPPAUP a remarqué et protégé.
Dans ce coteau calcaire, une vallée adjacente, le Ru d’Arbault, permet l’accès au plateau supérieur.
C’est au débouché de cette vallée adjacente que le bourg s’est installé. Le paysage des talwegs ouverts,
cultivés, bordés de coteaux boisés, mérite d’être préservé.
Les conséquences du réseau hydrologique secondaire, qui draine de multiples rus en fond de “vaux”
(Val du Guette, Val du Buisson, Val Lambert, Val Saint Etienne, Val des Malades, Val de l’Érable…),
sont de concentrer en amont du bourg le flux de ruissellement du plateau.
En cas d’orage exceptionnel, des coulées de boue peuvent se concentrer dans la vallée de Monteloup.
Ce risque, mis en avant par les Services de l’État, nécessite quelques mesures compensatoires lors des
aménagements envisagés entre le bourg et le Ru d’Arbault. D’autre part, les ouvrages hydrauliques
ponctuant le cour du ru d’Arbault et de ses affluents méritent d’être entretenu et constituent un
patrimoine technique important.
Les piémonts de cette vallée adjacente (vallée de Monteloup) sont des espaces de pâturages
enrichissant le cadre champêtre des abords du bourg, confortant l’image de ville médiévale close.

ZNIEFF 3029 existante sur le coteau calcaire et sur les anciennes carrières
comprenant également la vallée en partie aval.
ZNIEFF 3003 en partie amont comprenant la vallée et le coteau boisé.
La ZNIEFF s’étend jusqu’au réservoir de Crescent.
Ces ZNIEFF s’étendent sur des zones naturelles du territoire de la commune.

Le site NATURA 2000 n° 19 (UE : FR 2600974) recoupe la ZNIEFF n° 3029

Mesures de protection pour :
• éviter les conséquences de coulées de boue Ru d’Arbault ;
• éviter la construction dans le talweg même du ru ;
• établir un déversoir en amont du bief du Ru d’Arbault pour évacuer les

crues dans le TALWEG de la vallée ;
• réduire le passage des eaux en amont du bief, au niveau de franchissement

du RD139 et en aval du déversoir.
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Des falaises calcaires riches en lichen et pelouse calcaire

Zones Natura 2000



Commune de CRAVANT

Espace Boisé classé à conserver
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III- LE PLATEAU VALLONNÉ

Le plateau de la Forêt de Cheuilly est une côte entre la vallée de l’Yonne (et la Cure) et la vallée du
Serein. le réseau hydrologique entaille le plateau calcaire de vaux perpendiculaires à l’Yonne et se
concentrant sur le Ru d’Arbault.
Les flancs de ces vaux sont généralement boisés.
L’ONF gère quelques parcelles de bois sur les versants de ces vaux (Forêt Domaniale de Cravant et
Forêt de l’Hospice de Cravant).
Sur la commune limitrophe, la Forêt de Vermenton est soumise au régime forestier.
Les croupes du plateau sont généralement occupées par des cultures céréalières.
Les flancs des vaux les mieux exposés sont cultivés en vignoble avec la mise en place de secteur inscrit
en AOC-Bourgogne et AOC-Irancy venant en continuité du vignoble d’Irancy.
Cet espace naturel de coteaux est exploité :
• en carrière pour les terres d’arène (utilisée en viticulture) : parcelle 2C n°27 (37 ares) et ZC 28 et 31

pour 3 ha 08.
• en carrière de sable et gravier, parcelle A820 de 47 ares.
L’habitat de cet espace naturel est extrêmement bien structuré avec des espaces agricoles et naturels
exempts de toute habitation et locaux d’exploitation. Seuls existent la ferme du Plain de la Fontaine, le
hameau de Cheuilly, la ferme de la Baraque et le déplacement récent d’une exploitation agricole au bas
de Bouillant qui constituent les espaces habités du passage naturel.
La qualité du paysage qui en ressort mérite d’être protégée.

La vallée de Monteloup est maintenue en zone naturelle (secteur P3 de la
ZPPAUP) pour préserver le pâturage.
Paysage agreste en limite de bourg avec le ru d’Arbault, le chemin et la prairie
en fond de vallée : ce paysage est à conserver sans construction.

Les espaces boisés gérés par l’ONF sont en zone naturelle. Les ensembles
boisés structurant le paysage sont délimités en espace boisé classé à
conserver.

Les périmètres de protection de la Forêt de Vermenton sont inscrits dans les
plans de servitudes du POS. Il n’y a pas lieu de surcharger le régime
administratif d’exploitation des bois dans le secteur P3. La ZPPAUP pourrait
autoriser systématiquement les coupes, abattages et déffrichements des
boisements en combes et vallées dans la mesure où ces dossiers sont gérés par
la Direction Départementale de l’Agriculture et des Forêts (DDAF).

Des carrières en exploitation existent.Leur périmètre doit prévoir une emprise
plus vaste que celle autorisée aujourd’hui pour ne pas bloquer leur
exploitation ultérieure sans que soit envisagé un changement de rythme
d’exploitation.
En terme de paysage, ces petites carrières ne perturbent pas la lecture de
grand paysage et elles n’interviennent pas dans le paysage rapproché du
bourg.

11Schéma des croupes et vaux de la côte

La Vallée aux Loups derrière la zone de loisirs et de HLL
Ce cadre champêtre est à respecter en accompagnement de l’hébergement de loisirs

Falaise de la vallée de l’Yonne
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VERMENTON



Espace boisé
Les espaces boisés ont été inventoriés lors de la révision du POS en 2000. Sur le plateau, ils occupent
essentiellement les combes et les vallées en soulignant les dessus de croupes cultivées et non-bâties.
De façon éparse, les boisements des combes montent sur la ligne d’horizon de la “côte”.
Cette structure du grand paysage est protégée par le POS sur le territoire de la Commune extérieur à la
ZPPAUP : il n’y a pas à étendre la ZPPAUP sur ce grand paysage.
Par contre, sur les abords du bourg, cette structure de croupe cultivée et de combe boisé est plus fragile :
c’était un point fort de la protection de l’ancienne ZPPAUP.
La délimitation des espaces boisés a été mise à jour dans la présente révision de ZPPAUP.
Lors de la dernière révision de POS, les modifications suivantes avaient été faites :
Les espaces boisés délimités sur le Plan d’Occupation des Sols ancien ne reflétaient ni la situation des
boisements, ni la nécessité d’étendre les boisements sur des zones de culture existante. Le parti a été
pris de faire un inventaire existant et réel des espaces boisés, sans tenir compte des documents anciens
invérifiables, et de définir les espaces boisés classés à conserver si ils ont un intérêt paysagé ou
écologique (tenu de pente) et un espace boisé simple si il n’y a pas d’enjeu paysagé.
Un espace boisé a été ravagé par la tempête du 26 Décembre 1999.
La Commune a souhaité retirer ce secteur des espaces boisés classés et en compensation en créer un
équivalent sur une croupe actuellement non-boisée. Cette procédure doit faire l’objet d’une étude avec
le service forestier de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt. La Chambre
d’Agriculture de l’Yonne a également demandé de prendre en compte cette modification des espaces
boisés. De plus, la surface boisée ravagée par la tempête n’est pas soumise à l’érosion des terres, tandis
que les terrains proposés en compensation sont très pentés : un boisement fixera les terres. La surface
d’espace boisé classé au Plan d’Occupation des Sols est de 836 ha 09 a 08 ca.

Des sites archéologiques sur le plateau
Site 04 “Montauban” (parcelle située entre l’ancienne route de Paris à Lyon et le chemin du Haut de
Montauban) : un vaste ensemble de bâtiments d’une villa gallo-romaine (1 ha environ) est situé de part
et d’autre de la limite communale avec Vermenton.
Site 08 “Vallée de Chouillot” (parcelle n°1) : des indices d’occupation pouvant s’agir d’une portion
de parcellaire ancien et/ou d’un habitat ou de structures funéraires.
Site 09 “Val des Malades” - “Envers du Val des Malades” (parcelles comprises entre l’ancienne
route de Paris à Lyon et le chemin d’exploitation n°20) : en 1857, découverte d’un trésor monétaire
gallo-romain de 16000 pièces du IIIème siècle (QUANTIN 1863). Cette cachette indique très
probablement la proximité d’un habitat antique.

Les zones Agricoles et les terrains AOC :

Les zones agricoles présentent divers aspects :
- certains secteurs peuvent autoriser la réalisation d’exploitations agricoles et
des habitations liées à ces exploitations (notamment autour des exploitations
agricoles existantes)
- d’autres secteurs, plus sensibles, plus exposés dans le paysage de crêtes, aux
abords du bourg, doivent rester inconstructibles et protégés pour l’agriculture.

• Le hameau de Cheuilly est traité en espace urbanisé.
• Les terroirs AOC : les terroirs classés en AOC, sont traités comme les autres

espaces agricoles. (Les servitudes “Espaces boisés classés”, qui les
couvraient dans l’ancien POS, ont été levées lors de la dernière révision du
POS.).

PRINCIPE DE MISE EN VALEUR : 

I / Approche lointaine

Les dispositions réglementaires auront pour but principal la protection et la
mise en valeur du patrimoine collectif, en l'occurrence le paysage ici révélé
par les qualités du dessin de l'horizon ; les mesures de protection viseront
en premier lieu à la préservation :

a) des lignes de crêtes
Le paysage est ici particulièrement mis en valeur par ses limites, les lignes de

crête qui marquent la frange du plateau au Nord à l'Est et au Sud ; une des
qualités du POS est d'avoir limité la constructibilité dans les vallées en
classant zone naturelle ND toutes les croupes qui cernent Cravant.

Toutefois, si le classement en zone ND permet d'éviter l'implantation de
constructions parasites, il porte aussi en lui l'inconvénient de figer un
paysage dont la couverture végétale s'est altérée, en particulier les terrains
en lanières qui découpent les pentes autrefois vouées aux vignobles. Il en est
de même pour les "massifs boisés importants" parmi lesquels les taillis
dégradés semblent plus importants que les futaies.

La présente révision de la ZPPAUP prend en compte une possible extension
des zones urbaines, en continuité étroite avec le bâti existant ; sur un certain
nombre de croupes et de versants, pour Cravant et le hameau de Cheuilly,
il est donc admis une extension des secteurs constructibles, permettant au
périmètre urbain de s'étendre. Ces expansions mesurées ne remettent pas en
cause la protection globale des lignes de crêtes.

b) des émergences monumentales
Depuis toutes les voies qui conduisent à Cravant, le bourg se signale par la

ponctuation minérale des monuments protégés dont les silhouettes, celle
trapue du clocher de l'église et celle plus mince de la tour de l'horloge, se
dégagent des masses de verdure sur le fond des collines.

Ils sont deux signaux qui bornent la ville dans le paysage, mais ils sont aussi
un appel, ils indiquent que la masse du bâti reste dissimulée derrière la
végétation qui forme écran.

c) des premiers plans correcteurs
La qualité des plans lointains est, dans la plupart des cas renforcée par la

présence de premiers plans dont la masse végétale souligne le paysage en
dissimulant les abords de la ville ; ces écrans végétaux immédiats, parfois
un simple rideau d'arbres, jouent le rôle de "barrière verte correctrice", il
est impératif de les préserver, d'en prévoir le renouvellement à l'avance, en
cas de coupe, sur une parcelle voisine quand cela est possible, ou d'en
planifier la coupe par tranches successives.

d) des couleurs dans le paysage
La vue lointaine de CRAVANT, nous montre une grande unité de couleur qui

est celle de la nappe de toitures dont les tuiles présentent toutes les nuances
d'un matériau qui vieillit bien; cette qualité constitue une des dimensions
caractéristiques du paysage, il conviendra donc que les constructions à
venir s'en inspirent, en particulier les bâtiments agricoles.

Plan des zones classées en vignoble AOC

Le plateau vallonné avec des croupes en terre de culture et les vaux boisés
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Le vignoble
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Délimitation de la ZPPAUP de Cravant
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Le centre ancien est inscrit en secteur P1 (Centre - bourg) de la ZPPAUP.

La ZPPAUP remplace sur le bourg les périmètres de protection autour des
Monuments Historiques. La ZPPAUP reprend, pour les zones urbaines, les
niveaux de protection qui s’appliquent au bâti Cravantais. De même, les
espaces publics soumis à des prescriptions d’aménagement sont repérés au
plan de mise en valeur du centre.

Liste des Monuments Historiques sur le territoire de Cravant :
• “L’église paroissiale Saint Pierre et Saint Paul” classée Monument

Historique le 11/08/1906
• “La Tour de l’Horloge” classée Monument Historique le 27/12/1926
• “Donjon carré” 1 rue du Donjon, Inscrit à l’Inventaire Supplémentaire des

Monuments Historiques le 17/04/1987 puis classé Monument Historique le
14/03/1991

Le centre-ville est considéré par le Service Régional de l’Archéologie comme
un espace sensible pour lequel chaque fouille doit être autorisée
préalablement par le Service Régional de l’Archéologie.

Site 13 “ Cravant Centre-Ville” et “Faubourg Saint-Nicolas”

La ville de Cravant
• origines carolingiennes de la ville bien attestées au IXème siècle
• rempart de la fin du XIVème siècle (cf. sources écrites) en partie préservé dans les

façades des élévations
• l’ancienne prison du chapitre est connue sous l’appellation de donjon carré (1 rue

du Donjon) et est datée du début du XIVème siècle
• un certain nombre de maisons du XVIème siècle sont identifiables à leurs pans de

bois, parfois sculptés et accolés de tourelles (aucune localisation précise de ces
maisons)

• une tour circulaire munie de bretèches dite “Tour d’Horloge” date du XIVème siècle 
• hôtel XVIIIème siècle
• mention de halles en 1451
• couvent des Ursulines fondé en 1614
• mention de 6 portes : Porte Saint-Nicolas, Porte Saint-Maurice, Porte d’Arbault,

Porte Bonnyelle, Porte d’en Haut et Porte d’en Bas
• Différents lieux sont connus :

- l’église paroissiale Saint-Pierre et Saint-Paul possède trois nefs de la fin du
Moyen-Age et comporte des ajouts renaissance

- en 1251 mention de la fondation d’une nouvelle église
- en 1568 mention de trois chapelles rurales : Notre-Dame d’Arbault, Saint-Antoine,

sur la route de Vermenton et Saint-Nicolas
Faubourg Saint-Nicolas
Mention sur le plan du XVIIIème siècle, de magasins pour les blés, foins et vins, décrits
avec des voûtes cf. notice de la DRAC-SRA

L’ESPACE URBAIN

L’espace urbain se compose de deux pôles :

Le bourg
et

Le hameau de Cheuilly

I - LE BOURG

Le bourg comprend :
• le centre ancien dans la limite des anciennes fortifications (remparts et glacis d’escarpe) ;
• les faubourgs anciens (Saint Nicolas, le Pont…) ;
• les faubourg pavillonnaires ;
• la zone d’activités ;
• les espaces à vocation de loisir.

Le centre ancien
Le centre ancien garde le caractère d’une ville médiévale ceinte de remparts. Les fossés, ou simples
dégagements devant les anciens remparts, ont été aménagés en promenade plantée pour la façade
principale de la ville (façade Ouest). Le tracé des remparts reste lisible dans la forme urbaine côté Nord
et côté Sud. Ce tracé est ponctué d’éléments d’architecture majeurs : porte d’en bas, Église, Donjon,
Beffroi (tour de guet).

Les espaces urbains (rue, place, carrefour) sont véritablement construits par les façades et murs du bâti
urbain. La qualité des façades des maisons participe donc à la qualité de ces espaces. Le traitement des
sols publics a été étudié par la ZPPAUP initiale, notamment autour des édifices publics insignes de
Cravant. Ces dispositions restent inchangées.
Le bâti a, en règle générale, une hauteur de R+1. Les toitures sont en tuiles plates avec des pentes
naturellement compatibles avec ce matériau. Les faîtages sont généralement parallèles à la rue, sauf
quelques maisons étroites dont le faîtage est perpendiculaire à l’axe des rues et ceci dans une tradition
d’architecture médiévale de pan de bois. Les toitures à croupes offrent une continuité de rampant
parallèle à l’axe des rues dans le cas de carrefour, tout en conservant un faîtage au moins égal aux 2/3
de la longueur de la grande façade. Cette observation conduit à proposer des toitures à croupes dans la
mesure où un faîtage demeure (éviter le pavillon carré avec une toiture à 4 pentes).
De nombreux bâtiments annexes sont couverts d’un toit à une pente présentant ainsi un “demi-pignon”
sur rue ou sur cour.
Les toitures continues d’un bâtiment à l’autre, gommant le parcellaire, donnent une unité à l’espace
urbain.

Les ouvertures sont composées selon un axe de symétrie pour les bâtiments à caractère “urbain”. Elles
sont disposées selon leurs fonctions pour les bâtiments à caractère villageois ou rural avec une diversité
des ouvertures (grand porche, porte d’entrée, fenêtre et lucarne). La proportion des ouvertures est
constante selon leur type.
Les matériaux de façade sont généralement en enduit de chaux aérienne, en pierre appareillée pour les
édifices majeurs. Le pan de bois est présent dans les bâtiments d’origine médiévale.
Les ouvertures sont généralement encadrées par un bandeau plâtre, parfois en pierre pour les édifices
les plus riches.

Le donjon et l’église
Deux repères dans la ville ancienne

Porte principale d’entrée de ville Promenade devant les remparts

Une rue avec son bâti XIXème siècle et
ses faîtages de toitures parallèles à la
rue avec une composition aérée de la
façade

Maison XVème siècle en pan de bois
montrant le passé riche de Cravant 14



L’analyse de la qualité patrimoniale du centre-ville a été faite lors de l’élaboration de la ZPPAUP
initiale de Cravant dont les éléments essentiels sont repris ci-dessus.

La trame parcellaire et le bâti
Dans le centre ancien, il se dégage l’esprit suivant :
• le bâti est continu en façade sur rue. Quand la façade de l’immeuble est plus étroite que la façade de

la parcelle, la façade d’immeuble se prolonge, en règle générale, par un mur de clôture qui assure la
continuité ;

• l’implantation des bâtiments est généralement en angle de parcelle. Les bâtiments annexes sont
parfois rejetés en fond de parcelle sur une limite de celle-ci ;

• selon la taille de la parcelle, l’implantation des bâtiments se décline différemment pour constituer un
espace urbain continu.

Le Faubourg Saint Nicolas
Le Faubourg Saint Nicolas (saint patron des mariniers) est l’ancien port de l’Yonne avec des entrepôts
médiévaux. La caractéristique urbaine est d’avoir une façade de rue sur un seul côté de celle-ci, la rue
formant quai sans façade bâtie en face.
Très probablement, l’Yonne s’est déplacée, laissant un espace très inondable de potagers devant ce
quai. L’aspect “quai” du quartier est à conserver.
Le bâti a les mêmes caractéristiques que le bâti du centre ancien et les bâtiments sont individuellement
protégés par la ZPPAUP.
L’espace urbain entre le pont et le centre historique a les caractéristiques d’un faubourg ancien avec un
urbanisme dense. De ce fait, le classement en secteur P1 de la ZPPAUP, permet de maintenir et de
renforcer l’identité de cet accès au centre-ville.

Les promenades plantées sont protégées par la ZPPAUP.

L’implantation des bâtiments sur la parcelle doit être considérée globalement.
Les règles d’implantation reposent sur une définition graphique compte tenu
de la forme de la parcelle.
La définition graphique laisse la souplesse d’interprétation nécessaire afin de
permettre l’évolution du bâti dans la continuité de ce qui existe.

Ce quartier médiéval (et certainement d’occupation plus ancienne) est soumis
à la surveillance du Service Régional de l’Archéologie. Toutes fouilles et
terrassements doivent être autorisés par ce service.

Les niveaux de protection proposés par la ZPPAUP sur chaque bâtiment sont
repris par le règlement de POS et par le plan qui situe le niveau de protection
de chaque bâtiment par une trame légendée sur les documents graphiques.
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La Mairie, une architecture patricienne

Autre maison médiévale en pierre probablement du
XVème siècle

Les entrepôts du Faubourg Saint-Nicolas



Principes de mise en valeur

1/ Les abords
Les abords intéressent l'arrivée sur la ville, ils se situent entre la ligne de passage du rural à l'urbain et
la limite du centre ancien, sur laquelle figurent les édifices protégés au titre de la loi sur les Monuments
Historiques, c'est la périphérie du bourg qui constitue les parties les plus hétérogènes du site.

Les dispositions réglementaires auront pour but de requalifier cette zone caractérisée actuellement par
les restes des anciens faubourgs, la progression de l'habitat diffus sur l'espace agricole, des activités
artisanales et industrielles, un panachage confus où le caractère urbain devra être affirmé à travers la
définition d'axes et de limites définissant un projet pour la qualification de la frange urbaine prenant
appuis sur les points suivants :

1) pour une scénographie des monuments
La mise en scène des monuments dans la ville suppose que les accès et arrivées sur ceux-ci soient
clairement définis, et que les cheminements préférentiels de découverte du bâtiment par images
successives soient signalés.

2) Le rempart, un espace à reconquérir
La ceinture de ville, jadis marquée par le rempart est aujourd'hui très diversement qualifiée ; il apparaît
nécessaire de restituer à ce lieu ses qualités ordonnatrices de l'espace urbain. Il faut alors s'inspirer de
l'aménagement réussi des abords de la porte principale et prolonger les plantations d'alignement sur le
pourtour de la ville pour réaffirmer la limite ancienne, étendre le circuit des promenades en liaison avec
les parcours intérieurs à la ville et assurer par des espaces aménagés la connexion entre les deux formes
urbaines.

3) Réhabilitation des voies, axes d'ordonnancement
Les principaux axes qui conduisent au centre (en particulier la RN 6) doivent acquérir un véritable rôle
ordonnateur et support de l'approche du centre.

4) Définition du rôle des zones d’aménagement futur
Les différentes zones qui constituent les points d'appuis de l'extension future de Cravant doivent jouer
un rôle d'entraînement pour l'ensemble des "abords", en particulier par les initiatives au niveau de
l'aménagement des espaces publics.

5) Mise en valeur des Faubourgs bâtis en ordre continu
C'est le cas du Faubourg St Nicolas qui tout en constituant un ensemble homogène du plus grand
intérêt, achemine avec un caractère urbain vers le centre et illustre toute la différence entre un faubourg
et une périphérie. Toutefois cet ensemble est en cours de dégradation ; il est souhaitable de restituer à
ces parties un rôle urbain digne et attractif.

Les abords des monuments qui contribuent à la définition de la limite du centre
doivent être nettoyés et dégagés de tout élément dégradant, édicules,
superstructures, affichage publicitaire, enseignes commerciales.

Ce pourtour de ville autrefois public et aujourd'hui privatisé doit réhabiliter
les espaces publics qui scandent son parcours et depuis lesquels les édifices
protégés prennent leur importance : porte d'Arbault, porte d'Irancy, parking
entre le donjon et la porte St Martin, porte de Bonnielle qui donne sur le
faubourg St Nicolas.

Ces mesures peuvent être : 
· l'accentuation du caractère urbain par densification du bâti le long de
ces voies, plantations d'alignement qui donnent un statut de boulevard à la
voie tout en conduisant le regard,
· le contrôle du bâti dégrade, hangars, entrepôts et bâtiments vétustes
avec déplacement à prévoir dans la zone industrielle et/ou obligation de
ravalement,
· le contrôle de l'affichage publicitaire et des enseignes commerciales par
la localisation des emplacements autorisés et des dimensions imposées.

Les deux zones d’aménagement futur sont des outils privilégiés au sein de cette
démarche, dans la mesure où leur plan d'aménagement les concevra comme
un drainage vers le centre. Cette disposition évidente pour la zone de la Tour
Moquée, l'est moins pour celle du bas des Bouchots Sud, à la sortie de la ville.

Le besoin d'une continuité urbaine apparaît entre le périmètre du centre-ville,
valorisé par la présence de l'Église et la zone d’aménagement du “bas des
Bouchots”, pôle d'aménagement privilégié.
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Un bâti villageois plus aéré et de composition plus
libre que le bâti du XIXème siècle

Les venelles dans le bourg donnent un caractère
villageois et rural au centre-ville



6) Rapport de la ville au fleuve
Longtemps orientée sur l'Yonne, en tant que voie d'eau, puisque jadis "premier port de l'Yonne”,
Cravant néglige ce voisinage pourtant très intéressant support d'activités de loisir.

2/ Mise en valeur du Centre
Le terme de centre recouvre ici plusieurs acceptations dont la première est celle de centre historique,
les limites en sont le périmètre défini par la fortification périphérique avant sa démolition. Là sont
rassemblés les bâtiments les plus anciens dans une densité caractéristique. Cette zone est aussi le pivot
à partir duquel rayonneront les mesures de protection. En ce sens, il devra faire l'objet de mesures de
remise en valeur :

1) valorisation des édifices protégés au titre de la loi sur les Monuments Historiques
La mise en valeur de ces édifices, outre l'entretien ordinaire, passe par un contrôle strict de leur
environnement immédiat duquel toute pollution architecturale doit être écartée.

2) Dynamisation du réseau des circulations
L'ensemble du réseau de ruelles de desserte intime du tissu qui constitue les traces des circulations les
plus anciennes est un patrimoine à remettre en valeur.  Nombre d'entre elles ont été condamnées par
appropriation privée de parcelles publiques, ce qui a entraîné le dépérissement du tissu au cœur des îlots
par manque d'irrigation.

3) La mise en valeur du bâti
La caractéristique majeure du bâti dans le centre est une grande homogénéité d'aspect qui, à travers les
façades et les toitures crée un ensemble qui justifie la protection.

Un des premiers lieux où cette relation à l'eau mérite d'être modifiée et
améliorée, se trouve sur la fin du Faubourg St Nicolas où il importe qu'aucune
construction ne soit édifiée entre les "magasins" et la rive, et que des chemins
publics y soient aménagés.

Par ailleurs, il conviendra d'envisager les mesures visant à aider à la
réhabilitation des édifices dont l'inscription apparaîtrait souhaitable.

Il conviendra d'envisager à terme un certain nombre de désenclavements qui
permettront la réhabilitation d'un réseau de circulation piétonne qui offre le
plus souvent de belles vues sur les édifices majeurs.

A ce titre, l'ensemble du bâti de ce secteur est soumis à des servitudes de
protection et de mise en valeur susceptibles de conserver ou de restituer aux
constructions les caractéristiques  typologiques repérées.
Ces servitudes seront modulées en fonction du repérage signalé sur le plan
d'intérêt du bâti.
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L’Yonne ayant perdu ses quais devant le faubourg Saint-
Nicolas



Les faubourgs pavillonnaires
Les faubourgs pavillonnaires étendus aux sorties des bourgs (Les Bouchots sur la sortie Avallon, entre
le canal et l’Yonne, Val du Guette, La Plante) sont relativement limités : ils datent des années 1960 et
présentent peu de parcelles non-bâties.
Les caractéristiques architecturales sont propres à ce type de construction, implantée en cœur de
parcelle, parfois sur une limite, toujours laissant un espace libre devant et derrière le pavillon. Les
clôtures sont généralement végétales, et parfois transparentes.
Ces quartiers bénéficient de l’assainissement communal. Il est nécessaire de prévoir leur extension
mesurée, en certains points, pour desserrer la pression foncière existant sur la ville.
Ces extensions doivent être faites de façon à limiter les équipements d’assainissement nouveaux à une
extension des réseaux existants.

MODIFICATION DES SECTEURS DE LA ZPPAUP

Évolution des demandes de construction et travaux d’extension

De 1980 à 1985, la demande fut soutenue : la Commune enregistra 49 dossiers, dont 14 pour des
constructions et 35 pour des extensions. Puis la demande s’est atténuée jusqu’en 1997. En 1998 et
1999, 13 demandes furent déposées (8 pour des constructions, 5 pour des extensions). Cette chute est
sans doute due au faible nombre de parcelles mises sur le marché.

Les communes voisines, offrant plus de choix de terrains et de possibilités de construire, ont vu croître
plus vite que Cravant leurs populations nouvelles.
L’offre de terrains à Cravant paraît trop réduite. On ne trouve que des parcelles privées isolées, au coût
élevé et dont les propriétaires sont peu désireux de se déssaisir.
La volonté de la Commune est donc de diversifier et d’augmenter l’offre de foncier constructible.

Au cours des années 2003-2004, la demande mensuelle de terrains à bâtir oscille entre 8 et 10
demandes auprès de la Commune suivies de déplacements et de visites.
La proximité et le développement d’Auxerre, l’évolution des coûts des logements et des constructions,
expliquent en grande partie l’accroissement des demandes à Cravant et le fait que la Commune soit
devenue une “ville satellite” de l’agglomération Auxerroise.

La commune de Cravant a la volonté de voir croître sa population : le maintien des écoles et des
commerces en dépend aussi.

Les préoccupations du Conseil Municipal rejoignent celles de l’État et de la Région à propos de la
concurrence des grandes surfaces faite aux petits commerces en milieu rural. Ces derniers sont
nécessaires au maintien de la population et à l’accueil de nouveaux résidents. Les familles qui
choisissent de s’établir dans la Commune et d’inscrire leurs enfants aux 2 écoles se déterminent en
fonction de la qualité de vie, des commerces de proximité et des nombreuses activités récréatives. La
réciproque s’impose, les associations se multiplient et se développent dans la mesure où la population
croît et s’investit dans la vie locale.

L’habitat pavillonnaire dans les faubourgs le long de la
RN6

HIÉRARCHISATION DES SECTEURS

Les secteurs dont le classement est modifié dans la ZPPAUP (passant de
secteur P3 en secteur P2) sont de natures différentes et leur aménagement
ultérieur sera hiérarchisé, et étalé dans le temps.

1/ Les secteurs du “Bas des bouchots”, voué selon le POS à un développement
de la zone d’activité, et du “Ru des Près” voué à l’extension d’une aire de
camping, peuvent être utilisés à ces fins rapidement.

2/ Les autres secteurs sont destinés à l’extension de l’habitat; pour la plupart,
cela nécessitera une révision du POS (ou l’établissement d’un nouveau PLU);
l’aménagement de chacun de ces secteurs sera soumis à la réalisation d’un
plan d’aménagement d’ensemble de la zone, prenant en compte les contraintes
d’urbanisme nécessaires (surface minimale des parcelles, desserte,
stationnement, zones de constructions, densité, plantations d’arbres ou de
haies ou écrans, franges boisées à maintenir).
Trois secteurs sont situés en prolongement de zones construites, à l’écart du
bourg principal, sans co-visibilité. Ils pourront être proposés à l’aménagement
en premier lieu.

Il s’agit des secteurs :
- du Colombier
- des bouchots
- du hameau de Cheuilly
(Le secteur du “Colombier” est déjà, au POS, situé partiellement en secteur
urbain (UD)).

3/ Ultérieurement, les trois autres secteurs décrits pourront être aménagés; 

Ces secteurs sont ceux:
- du Val de Guette (Envers du Val)
- du Trot Est
- de Jougny

Situés dans la périphérie Nord du bourg, ces secteurs sont plus restreints, et
plus enclavés dans le paysage des collines entourant Cravant.



Les projets communaux, ou les terrains que la Commune veut se garder la possibilité d’aménager
ultérieurement, portent sur les secteurs suivants :

Secteur les Bouchots / Moque Baril

Impact dans le paysage d’entrée de ville
Le secteur est situé sur un coteau, orienté Ouest, dominant la vallée de l’Yonne et la N6. En pied du
coteau, une frange construite borde la Nationale.
Un chemin à flan de coteau borde ce secteur bâti. Le secteur de Moque-Baril domine le chemin. Situé
en second rang, derrière les bosquets et les jardins relativement denses des maisons basses, le secteur
en question est peu perceptible depuis la N6. Couvert de taillis ou de vergers abandonnés, il est limité,
50 m plus haut, par des bois plus denses s’étendant jusqu’à la crête de la colline (espace boisé classé).

Lien visuel avec le Bourg
Le secteur n’est pas visible du bourg. Une zone d’habitat diffus s’étend de la sortie Sud du bourg
jusqu’au chemin des Bouchots. La crête de Monteloup boisée s’avance vers la vallée et vient isoler le
secteur des Bouchots du bourg. Depuis la ville, le chemin d’accès serpente à flanc de colline, avant de
s’établir parallèlement à la N6 à une distance d’environ 100 m.

Intérêt du paysage propre à ce secteur
En sortie Sud du bourg, le secteur domine la vallée où se succèdent la N6, un espace cultivé de fond
de vallée, le cour boisé de l’Yonne et plus loin le canal et les voies SNCF.
L’organisation du bâti est marquée par le parcellaire en lanières dans le sens de la pente et les haies
taillis ou vergers constitués dans le même sens.
Il est important de conserver cette organisation fractionnée en limitant l’implantation du bâti à
proximité du chemin d’accès et en préservant l’intégrité des bois dominant.
Au Sud de ce secteur, les bois ou vergers decendant jusqu’au chemin devront être préservés en espace-
tampon entre les coteaux cultivés “Les Migraines” et les zones construites.

Contraintes d’aménagement
La Commune souhaite la création d’une zone constructible, sur ce coteau orienté à l’Ouest, en
prolongement de la zone déjà construite entre la N6 et le chemin “du milieu des Bouchots”.
Le projet communal limite la zone d’aménagement à 50 m de profondeur à partir du chemin. Le secteur
constructible devra être maintenu à 30 m de profondeur ; des lanières boisées seront conservées, dans
le sens de la pente, à interval régulier, et en limite extérieure de l’aménagement (dans l’esprit des
anciens vergers).
La viabilisation du chemin prévoira une zone de retournement en fond d’aménagement, sans
raccordement nouveau à la RN6. Des réseaux d’assainissement existent, au travers de parcelles
communales situées en contrebas et au départ du chemin : ils devront être prolongés.

Situés dans le périmètre de la ZPPAUP, ces terrains sont intégrés au périmètre
de protection P2, regroupant les secteurs hétérogènes situés en périphérie du
Bourg de Cravant, et comprenant le périmètre du hameau de Cheuilly. La
construction de ces terrains peut devenir possible, sous condition de
modification de leur affectation au POS. Ces secteurs ont été choisis en
fonction de leur proximité avec le bâti existant, en prolongement direct le long
de voies existantes, et situés dans les vallonnements du relief. Ils ne touchent
pas les crêtes ou franges du plateau, boisées ou cultivées.

Dans le cadre de la révision de la ZPPAUP, ces secteurs sont intégrés au
périmètre P2
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Vue vers Cravant et l’Yonne

Chemin du milieu des Bouchots (secteur de Moque-Baril)

Chemin du milieu des Bouchots (secteur de Moque-Baril)

Plan de situation (extrait carte IGN)

Secteur “Les Bouchots / Moque-Baril”



Secteur du Colombier

Impact dans le paysage d’entrée de ville
Situé en prolongement du quartier du “Bout du Pont” à l’entrée Ouest de la commune, ce secteur est
constitué de parcelles cultivées, descendant en pente douce du chemin de Vincelles jusqu’au canal du
Nivernais.
Le chemin de Vincelles constitue la limite de commune, entre Bazarnes et Cravant.
Les terrains considérés sont limités à l’Ouest par le chemin du Pont franchissant le canal vers l’Yonne
(le long de la parcelle 63).
Situé au-delà de la voie ferrée, le secteur n’est pas perceptible depuis la N6 en venant d’Auxerre.

Lien visuel avec le Bourg
Le “Colombier” est situé à l’écart du Bourg en prolongement d’un quartier excentré, en limite de
commune de Bazarnes (Quartier du Pont) au-delà de l’Yonne et du canal.
Ces terrains sont perceptibles depuis les hauteurs de Cravant, depuis la pointe de crête vers Irancy qui
domine la vallée de l’Yonne.
Les terres basses et très boisées du secteur de “La Ponche” entre Yonne et canal isolent visuellement le
bourg des terrains du Colombier.

Intérêt du paysage propre à ce secteur
Les terrains du Colombier sont constitués de parcelles agricoles excentrées par rapport au bourg. Elles
prolongent un alignement de maisons en rive du canal du Nivernais.
L’intérêt du site est essentiellement constitué par la proximité du canal, des chemins qui le bordent et
des alignements d’arbres en rive à renforcer.
Il paraît important de conserver un espace ouvert aux abords du canal en maintenant le bâti à venir à
proximité du chemin de Vincelles.

Contraintes d’aménagement
Au POS, la moitié de ce secteur est en zone constructible UDz.
Ce secteur pourrait être étendu aux parcelles 62 et 63.
La partie basse du secteur est inondable, sur le tiers de la profondeur des parcelles le long du canal.
Le commune souhaite pouvoir, à terme, urbaniser ces terrains. Un alignement boisé est à créer le long
du canal, en prolongement de celui existant plus au Nord. De même des lanières boisées,
perpendiculaires au canal, devront structurer l’aménagement du site de façon à retrouver une
organisation parcellaire semblable à celle du quartier existant. Des contraintes d’implantation précises
devront ordonner le bâti, le long du chemin de Vincelles, et le prolongement des réseaux devra être
réalisé préalablement.
L’aménagement éventuel de ces terrains fera l’objet d’un plan d’aménagement d’ensemble (constituant
un plan d’urbanisme cohérent).
La limite Ouest du secteur sera protégée par la constitution d’un écran boisé au droit du pont
franchissant le canal.
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Canal du Nivernais, le long du secteur du Colombier

Secteur du Colombier vu du Chemin de Vincelles, vers le
Nord (quartier du “Bout du Pont”)

Secteur du Colombier entre le chemin de Vincelles et le
canal

Plan de situation (extrait carte IGN)

Secteur du Colombier



Versant du trot Est

Impact dans le paysage d’entrée de ville
La route d’Irancy est une route de crête d’où l’on découvre peu à peu les toits du bourg, la tour, le
clocher à partir du moment où la route s’incline vers Cravant. Il est nécessaire de maintenir cette
approche en laissant dégagés les abords de la route et de la crête.
La route domine vers l’Ouest la vallée de l’Yonne et vers l’Est, le Val de Guette et les toits du bâti qui
se prolongent dans le vallon.
Depuis la vallée de l’Yonne, ce coteau présente une ligne de crête franche, libre de construction ou
d’arbre, jusqu’aux abords immédiats du bourg et à la tombée de la colline.
À la pointe de la colline, une seule construction en belvédère domine la ville.

Intérêt du paysage propre à ce secteur
Ces terrains dominent le Nord de Cravant et constituent le versant Ouest du Val de Guette. Coupées de
lanières boisées, restes d’anciens vergers, les parcelles sont limitées en partie basse par les maisons du
Val, puis par une bande boisée bordant le chemin du Val de Guette. Le Val se révèle par un linéaire de
toit que dominent les bois du Plain de Cougnot.
L’intérêt principal du lieu réside dans la perception progressive de Cravant en descendant la route
d’Irancy.

Contraintes d’aménagement
La zone concernée est constituée des parcelles 156, 158, 51, 46, 45, 113 et 44. Les perspectives de la
route d’Irancy vers la ville doivent être préservées.
La commune souhaite pouvoir poursuivre l’aménagement du bourg, en prolongement du bâti existant
sur le Versant du Trot Est, en contrebas de la route d’Irancy. Les parcelles arborées transversales
doivent être maintenues. Des franges boisées seront créées en limite des secteurs construits au Nord et
à l’Ouest.
Depuis la route d’Irancy, l’aménagement sera peu visible puisque situé en contrebas et orienté vers le
Val de Guette. Une large bande de terrain inconstructible est préservée le long de la route jusqu’à
l’entrée actuelle du bourg.
Une desserte intérieure sera créée à partir du chemin du Val et devra être équipée de réseaux.
Cet aménagement reste en contrebas des lignes de crêtes, et viendra densifier l’extension du nouveau
quartier situé dans le creux du Val de Guette. Depuis la vallée de l’Yonne, l’aménagement ne sera pas
perceptible.
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Versant du Trot Est (vers le Val du Guette)

Crête le Trot Ouest (vers le Bourg)

Plan de situation (extrait carte IGN)

Secteur du Trot Est



Val de Guette (envers du Val)

Lien visuel avec le Bourg
Le chemin du Val de Guette s’enfonce dans le creux d’un vallon étroit vers le Nord.
Depuis le bourg de Cravant, le chemin serpente entre des constructions isolées, parvillonnaires ou petit
collectif récent.
Les 2 coteaux qui le bordent sont boisés. Entre le chemin et les bois du Plain de Cougnot restent des
prés, coupés de lanières boisées naturelles ou de vergers abandonnés.
Ces prés pourraient être construits et permettre ainsi une extension de ce faubourg sans conséquence
pour le grand paysage.

Intérêt du paysage propre à ce secteur
Le coteau du Trot-Est est découvert en crête. Par contre, le pied du coteau est boisé en limite du chemin.
La pente est relativement forte à cet endroit. Ce bois est inscrit en espace boisé classé.
Du chemin, le bourg n’est pas perceptible avant le débouché sur la Combe de Chennevière, au droit des
immeubles collectifs de l’OPAC.
Le rapport vallée-bourg ne sera pas modifié par l’aménagement de ces prés, qui peut accompagner la
réalisation d’habitat pavillonnaire en cours, en prolongement du bourg.

Contraintes d’aménagement
Le projet communal consiste à pouvoir ultérieurement étendre la zone constructible à la parcelle 133
(partie non boisée). Les écrans boisés perpendiculaires à la pente seront maintenus.
Autour du chemin qui parcourt le fond du Val, se sont construits un certain nombre d’habitations
nouvelles. La commune souhaite étendre l’extension de ce quartier, en fond de vallon, à une prairie,
(versant Ouest de “l’Envers du Val”) cernée de bois (Espace boisé classé).
Les réseaux équipent ce chemin, et celui-ci peut desservir les 2 versants du Val : “Trot-Est et Envers
du Val”. Les lanières boisées existantes, restes de vergers, doivent être conservées, en limite de
parcelles. Ce secteur, situé en fond de vallon, peut être densifié sans nuire aux profils et vues des crêtes.
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Chemin du Val de Guette (vers Cravant)

Chemin du Val de Guette (coteau Jougny)

Chemin du Val de Guette (limite du bâti)

Plan de situation (extrait carte IGN)

Secteur du Val de Guette



Coteau Jougny

Lien visuel avec le Bourg
Situé au pied du Plain de Cougnot, le coteau Jougny est constitué de prés ou de vergers qui s’étagent
au Nord du bourg, au-dessus d’une frange d’habitats pavillonnaires, le long de la rue de Jougny.
Ce quartier est séparé du bourg par la Combe de Chennevière. Il est visible depuis la “Porte d’Arbault”.
Le coteau s’élève jusqu’au réservoir d’eau, puis des bois occupent le haut du Plain de Cougnot.
La partie basse du coteau, en limite du bâti existant, est peu exposée aux vues depuis le bourg.
La partie plus élevée des prés, plus pentue, constitue un belvédère qu’il faut préserver de toutes
constructions.

Intérêt du paysage propre à ce secteur
Le Plain de Cougnot fait partie de l’ensemble des collines boisées qui domine Cravant. Cette colline
limite le bourg sur tout son versant Nord. La Combe Chennevière en marque le pied.
Un habitat dispersé, périphérique, s’étale au pied de la colline du Val de Guette à la route de Jougny en
suivant une ligne de niveau à peu près constante (côte 150).
Les coteaux doivent rester boisés et inconstructibles. La côte 150, correspondant au niveau actuel du
bâti le long de la route de Jougny ou du haut des parcelles constructibles le long du Val de Guette,
devrait marquer la limite constructible de ce pied de colline, en contribuant à créer une ligne de toiture
homogène, accompagnant la courbe du relief sans déborder les points dominants du bourg de Cravant.

Contraintes d’aménagement
Pour ce secteur, la limite constructible peut être remontée en alignement des parcelles bâties situées de
part et d’autres (Val de Guette et rue de Jougny)
Une rue donne accès à ce “Coteau Jougny”. Ces terrains pourraient être urbanisés à terme, en
densification de cette frange bâtie, au Nord de Cravant.
Des prairies inconstructibles demeurent préservées en partie haute, avant d’atteindre la lisière des bois.
Un plan d’aménagement en dessertes et réseaux devra être établi pour ce secteur avant tout
aménagement.
Une desserte secondaire peut être créée dans le cadre d’un aménagement concerté. Cette desserte peut
prendre accès par l’issue existante au droit de la Combe Chennevière et déboucher rue de Jougny, au
droit des parcelles libres existantes.
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Route de Jougny, située en contrebas du coteau et bordée
de maisons isolées

Prés ou vergers orientés au Sud, au-dessus du faubourg de
la rue de Jougny

Plan de situation (extrait carte IGN)

Secteur du Coteau Jougny

Accès au Coteau Jougny



Vallée de Monteloup (abri équestre du Moulin)

Intérêt du paysage propre à ce secteur
Ce vallon est constitué de prairies le long du ruisseau d’Arbeau, au Sud-Est du bourg. Le ruisseau
d’Arbeau constitue la ceinture Sud de Cravant.
Le versant du val situé du côté du bourg est occupé par quelques fermes, ou bâtiments dispersés. Y
trouvent place aussi, des équipements communaux (hangars, équipements sportifs) ouvrant sur la rue
des Fossés.
Le versant opposé de l’autre côté du ruisseau reste à vocation agricole. La prairie étroite est marquée
d’une lisière forte par les bois denses qui couvrent les parties du Plain de Monteloup.
Ces limites naturelles donnent des lignes paysagères nettes et fortes à la périphérie du bourg. Le bâti
doit être contenu au Nord du ruisseau, pour préserver l’homogénéité de ce paysage.

Contraintes d’aménagement
(parcelles 138.140.143) La question était posée du devenir de ce vallon. La Commune a choisi de le
maintenir en secteur P3 de la ZPPAUP (secteur naturel protégé). Il s’y trouve un bâtiment agricole à
usage de grange et d’écurie. Cet abri doit pouvoir être reconstruit et exploité en tant que tel (élevage et
parcage de chevaux) à l’exclusion de tout autre usage et construction. Son classement n’est pas
modifié : il permet la réalisation ou la restauration de bâtiments d’activités agricoles ou de loisirs.

Combe Chennevière (Val de Guette)

Intérêt du paysage propre à ce secteur
La question de l’urbanisation de ce secteur était posée. La Commune a choisi de maintenir inchangée
la destination de ce secteur (classé en secteur P2 de la ZPPAUP). Ces terrains sont situés en secteur
NDaz du POS (espace naturel boisé ou occupé par des cultures potagères). Ils constituent un jardin au
centre de coteaux bâtis, et ménagent des vues et des perspectives importantes sur la ville. Le secteur de
la Combe Chenevière, en débouché du Val de Guette, restera inconstructible et classé en secteur
naturel.

Ce secteur restera protégé, à maintenir en espace boisé. (Il est classé en
secteur NDaz au POS.)
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Vallée de Monteloup

Vallée de Monteloup

Combe Chennevière

Combe Chennevière

Plan de situation (extrait carte IGN)

Secteur de la Vallée de Monteloup

Secteur Combe Chennevière



La zone d’activité (secteur du bas des Bouchots Sud)

Lien visuel avec le Bourg
Situé en bordure de la RN6 à l’entrée Sud de Cravant, le secteur est constitué d’une plaine alluviale
cultivée.
Ces champs sont limités au Nord par un écran boisé bordant l’actuelle zone d’activité et, côté Yonne,
par les taillis couvrant les berges de la rivière.
La route marque le pied du coteau des Bouchots constitué de bois puis de parcelles longues,
perpendiculaires à la voie et marquées de maisons individuelles (faubourg Sud de Cravant).

Impact dans le paysage d’entrée de ville
Il paraît important de préserver les lignes boisées en plaines, perpendiculaires à la voie et à la rivière,
et marquant la succession des séquences du paysage d’approche de Cravant. Les toits, clocher et tours
de Cravant marquent le site urbain en fond de vallée et se découpent sur le fond des collines
relativement abruptes du côté Est.

Contraintes d’aménagement
Une zone UEz existe au POS actuel, en entrée de ville, le long de la RN6. Elle est occupée par 3 ou 4
entreprises et elle est desservie par une voirie secondaire. Elle était grevée par un emplacement réservé
pour un projet de déviation de la RN6 afin d’éviter le passage dans le bourg de Cravant. Ce projet de
déviation n’est plus d’actualité. La continuité des emplacements réservés n’est plus assurée sur les
communes limitrophes. L’État, qui était l’opérateur, s’est désengagé de l’opération. Ainsi,
l’emplacement réservé a été levé. La zone d’activité s’étend sur cet ancien emplacement.
Une partie de ce secteur vient en limite de la zone de grand écoulement des crues de l’Yonne. Toutefois,
le secteur serait atteint par l’onde de submersion en cas de rupture des barrages amont.
La zone UEz est bordée en amont par un espace boisé que la ZPPAUP a protégé afin de faire écran
d’entrée de ville en arrivant d’Avallon par la RN6.
La zone d’activité est raccordée à un réseau d’assainissement depuis peu.
La zone existante possède une capacité d’accueil de 3 ha qui nécessitera, en cas d’implantation
d’entreprises, une extension du réseau d’assainissement sur la dite zone.
Le POS prévoit une extension éventuelle de la zone UEz en amont de l’écran arboré le long de la RN6.
Une zone IINAz est mise en place pour préserver les terrains disponibles. Une étude d’intégration
paysagère devra être faite lors de la modification de la zone IINAz en zone UEz dans une future
révision de POS, pour respecter les attendus de la Loi Paysage. Les moyens nécessaires à la réalisation
de cette opération seront évalués lors de l’étude d’aménagement de la zone, quand celle-ci sera
opportunément réalisable.
Depuis la RN6, il est nécessaire de préserver des écrans arborés perpendiculaires à la voie qui
marqueront la limite des zones ombragées en préservant l’approche visuelle du bourg.
Le plan de ZPPAUP confirme cette contrainte (cet écran boisé devra être établi en continuité du
boisement des berges de l’Yonne).
En rive de l’Yonne, le secteur inondable demeure cultivé ou en prairie. Un boisement pourra être
constitué en retrait, le long de la zone d’activité ou de son extension éventuelle (écran boisé parallèle
à la rivière).

• Extension de la zone d’activités (Bas des Bouchots)
La zone pourrait être étendue aux parcelles 1245 et 95-96-99-100
partiellement (parties situées hors de la zone inondable). Le rideau d’arbres
existant au Sud doit être renforcé.
Le secteur P2 de la ZPPAUP est étendu à la zone d’aménagement future du
“Bas des Bouchots Sud” créée à la sortie Sud de la ville, le long de la RN6.
Un écran boisé devra être réalisé, perpendiculairement à la RN6, en limite de
l’aménagement futur.
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Bas des Bouchots Sud et Bas des Moulins

Bas des Bouchots Sud et Bas des Moulins

La zone d’activité

Plan de situation (extrait carte IGN)

Secteur du bas des Bouchots Sud



Secteur du Ru des Prés

Lien visuel avec le Bourg
Le site est composé de prés situés dans le Val d’Arbault, le long du ruisseau, en contrebas du faubourg
Sud-Est de la ville.
Ces prés sont cernés par le ruisseau qui, à cet endroit, coupe le vallon en changeant de versant pour
passer au pied de la colline de Monteloup.
Non-visibles du bourg, ces terrains sont délimités par des parcelles construites de maisons isolés, les
rives boisées de l’Arbault et des taillis linéaires demeurent sur des parcelles en lanière, non-bâties.
Le secteur est aussi mitoyen des équipements sportifs de la commune, situés de l’autre côté du ruisseau.

Contraintes d’aménagement
Des équipements sportifs et une salle polyvalente ont été aménagés sur un emplacement réservé de
l’ancien POS.
Cet espace est proposé en zone urbaine à vocation de loisirs, pour être en correspondance avec les
équipements existants.
La Commune a créé un parc résidentiel de loisirs pour consolider l’activité du centre-ville et souhaite
développer le tourisme à partir d’activités de loisirs.
Un emplacement limitrophe du centre-ville (Ru des Prés) a permis de réaliser ce camping proche des
VRD existants (cet aménagement a été réalisé avec l’accord du Service Départemental de
l’Architecture et du Patrimoine).
L’impact paysagé reste discret car la zone échappe aux vues sur Cravant depuis les points de vue les
plus accessibles, sous réserve que les rideaux d’arbres existants soient maintenus.
Le risque naturel d’inondation et de coulée de boue vient de l’importante concentration du bassin
versant en amont du Ru d’Arbault.
Les boisements existants le long du ruisseau seront maintenus et renforcés.

La réalisation d’un parc résidentiel de loisirs avec des HLL pourrait être
accompagnée de la mise en place d’un déversoir d’orage en amont du bief du
moulin pour rejeter le trop-plein d’eau dans la vallée, et une mise sous buse
sur un court parcours du bief pour éviter tout débit trop important dans ce bief.

Au POS, a été créée une zone ULz pour l’implantation du camping et du
terrain d’accueil des HLL.
Ce secteur est intégré au périmètre P2 dans la ZPPAUP.
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Zone d’activités sportives et de loisirs

Secteur du Ru des Prés (le long du ruisseau d’Arbault)

Plan de situation (extrait carte IGN)

Secteur du Ru des Prés, à vocation de camping et hébergement de loisirs



II - LE HAMEAU DE CHEUILLY

Le hameau de Cheuilly, environ une cinquantaine de bâtiments, présente les caractéristiques d’un petit
ensemble villageois groupé.
Les entrées du hameau par la RD139 donnent une image très franche du contact entre un village ancien
et l’espace rural. C’est pourquoi, l’extension du hameau par des constructions neuves a été orientée
vers les vallons situés du côté de la forêt de Cheuilly, ou du chemin de Saint Cyr les Colons.
Les caractéristiques architecturales sont celles d’un bâti rural, en RdC ou R+1, couvert en tuile plate de
Bourgogne, petit moule, avec la pente adaptée au matériau.
Cheuilly ne bénéficie pas de réseau d’assainissement. Chaque habitation possède un assainissement
autonome.

La capacité de densification est d’environ une dizaine d’habitations supplémentaires et d’une dizaine
de réhabilitations-reconversions de bâtiments, ce qui est à ce jour jugé insuffisant. La volonté de la
Commune est de donner de nouvelles possibilités d’extension du hameau en continuité du bâti actuel,
sur des terrains enclavés entre les constructions existantes qui s’étendent le long des voies ou chemims
de desserte, tout en préservant les crêtes et les vues d’approche du village depuis la RD139.

MODIFICATION DES SECTEURS DE LA ZPPAUP

Les espaces pouvant passer en secteur P2 de la ZPPAUP sont :
Secteur du “Haut des Champs” : terrains situés au Nord du village, entre le chemin de Cheuilly à Saint

Cyr les Colons et le CD139 ;
Secteur du Chemin de la Provenchère : 1 parcelle, à l’Est, située en contrebas du chemin de la

Provenchère (partie de la parcelle 31) et du cimetière.
Les coteaux dominant le village sont préservés. Les perspectives sur le village et les collines qui
l’enserrent, depuis la RD139 en venant de l’Est, restent ouvertes.

Hameau de Cheuilly
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Hameau de Cheuilly
Caractère champêtre des lieux

Plan de situation (extrait carte IGN)

Plan de Cheuilly

Cheuilly
Coteaux des Genièvres à la sortie Sud du Village le long du CD n°139
(Vallée de la Fontaine)



Secteur du “Haut des Champs”

Intérêt du paysage et lien visuel avec le village
Cheuilly est situé à la rencontre de deux vallons (Vallée du Puits et Vallée de la Fontaine) sur la croupe
Sud-Ouest d’une colline appelé Bois de la Provenchère.
Les terrains concernés prolongent le village au Nord sur un versant situé en contrebas du CD 139.
Au sortir du Bois de la Provenchère, le village se présente entouré de plaines cultivées qui dominent et
cernent les maisons.
Plus loin, dominent les crêtes boisées qui donnent au site de Cheuilly son aspect de clairière.
Les développements éventuels du bâti se feront dans les vallons, de part et d’autre du village.
En venant du Sud par la route de Cravant, l’approche est encaissée entre 2 versants boisés. Il n’existe
pas de perspective préalable sur le village.

Contraintes d’aménagement
L’extension du village peut se faire en contrebas du CD 139, en descendant vers “l’envers de la
fourche”. Des écrans boisés, taillis ou alignement d’arbres, devront marquer la limite des zones
construites et la lisière des terres cultivées.
Le plan d’aménagement d’ensemble du secteur intégrera ce paysagement préalable.
Depuis le CD 139, en venant de l’Est, les vues sur le village doivent être préservées.

Secteur du Chemin de la Provenchère

Intérêt du paysage
Le chemin est situé en crête face à Cheuilly.
Le secteur du Chemin de Provenchère se situe sous le chemin sur un versant plongeant vers le Vallon
du Puits. Il prolonge les terrains déjà construits, organisés en lanière, dans le sens de la pente et aux
limites boisées ou constituées de haies vives.
Du chemin d’un côté, la vue s’étend vers les collines boisées du Sud qui descendent vers la Vallée de
l’Yonne, et, de l’autre, au-delà du cimetière qui borne le village, sur les champs qui s’adossent au
hameau. Cette approche nette du village doit être préservée.
À la hauteur du cimetière, des haies perpendiculaires à la voie limitent la perspective des champs. Ces
franges végétales sont à maintenir en l’état.

Contraintes d’aménagement
À partir de ces haies et à la hauteur du cimetière qui marque l’entrée du village, il serait possible de
rendre constructibles ces terrains. Le maintien de ces haies doit être un élément incontournable de leur
aménagement.
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Cheuilly
Sortie Est du village, sous le chemin de la Provenchère

Cheuilly
Le “Haut des Champs” en contrebas du CD 139

Situation de la vue

Situation de la vue
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1-1 CHAMP D’APPLICATION JURIDIQUE

1.01.a.      Textes de référence  

• La Loi n°83.8 du 7 Janvier 1983, relative à la répartition de compétences entre 
les  Communes,  les  Départements  et  l’État,  porte  création  des  Zones  de 
Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager à travers les articles 
69 à 72 relatifs à la sauvegarde du patrimoine et des sites.
Elle est précisée et complétée par les décrets n°84.304 et 84.305 du 25 Avril 
1984, et la circulaire n° 85-45 du 1er Juillet 1985.

• Découverte archéologique : en application stricte de la Loi du 27 Septembre 
1941  portant  réglementation  des  fouilles  archéologiques,  toute  découverte 
d’élément archéologique ou d’intérêt artistique ainsi que tout projet prévu sur 
un  site  archéologique  supposé  devra  être  soumis  pour  avis  à  la  Direction 
Régionale  des  Affaires  Culturelles  de  Bourgogne  –  Service  Régional  de 
l’Archéologie (39 rue Vannerie 21000 DIJON Tél. : 03 80 72 53 16 ou 03 80 
72 53 18).

• Le  code  du  Patrimoine,  et  notamment  le  livre  V  relatif  à  l’archéologie 
préventive :

- ordonnance 2004.178 du 20-02-04 relative à la partie législative du 
code du Patrimoine.

- le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004, relatif aux procédures 
administratives et financières en matière d’archéologie préventive.

1.01.b.      Procédure  

La décision de mettre à l’étude une ZPPAUP est prise sur délibération du Conseil 
Municipal ou par le Commissaire de la République de Région.
L’étude est normalement conduite sous l’autorité du Maire avec l’assistance de 
l’Architecte des Bâtiments de France.
Au terme de l’étude, le projet est soumis pour avis au Conseil Municipal, cet avis 
est réputé favorable passé un délai de quatre mois.
Le projet est ensuite transmis au Commissaire de la République du département 
qui le soumet à Enquête publique.
Les  conclusions  du  Commissaire  Enquêteur  et  l’avis  du  Commissaire  de  la 
République du département sont transmises avec le projet au Commissaire de la 
République de Région.
Ce dernier, après avoir pris connaissance du dossier et avoir recueilli l’avis du 
Collège Régional du Patrimoine et des Sites, et éventuellement modifié le projet 
en conséquence soumet le dossier pour accord au Conseil Municipal.
A  la  suite  de  cet  accord,  qui  sanctionne  le  terme  des  délibérations  et  avis 
concernant le projet, et qui confirme la compétence de la Commune en matière de 
gestion de son patrimoine, le Commissaire de la République de Région produit 
l’arrêté instituant la ZPPAUP.
L’arrêté ministériel qui est relatif à la création de la zone est publié au Journal 
Officiel.
Le dossier complet de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain 
et paysager est tenu à la disposition du public dans les mairies des Communes 
intéressées et à la Préfecture.
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1.01.c.Conséquences

1) Rôle de la Commune
La décision  de  la  mise  à  l’étude  d’une  ZPPAUP s’inscrit  dans  le  cadre  d’un 
nouveau partage des responsabilités entre l’État et les Communes où le Conseil 
Municipal, à travers le suivi de l’étude et les avis successifs qu’il doit formuler, 
prend en charge la gestion d’un patrimoine,  en l’occurrence national,  et  où le 
public est associé à travers différentes phases de l’étude et consulté au moment de 
l’Enquête Publique.
Cette démarche inaugure une prise en charge pleine et entière du territoire de la 
Commune par sa représentation en Conseil, elle augmente ses outils en matière 
d’aménagement  de  l’espace  tout  en  devant  harmoniser  les  différentes 
prescriptions et servitudes.

2) Conséquences juridiques par rapport à la protection du patrimoine
Dans ses limites géographiques, définies ci-après, la ZPPAUP supprime les autres 
servitudes  liées à la  protection des  abords de monuments  historiques,  définies 
dans la Loi de 1913, et des sites, dans la Loi de 1930.

3) Conséquences juridiques par rapport au POS
La ZPPAUP est une servitude qui s’impose au POS, en ce sens :
• tous  les  travaux  y  sont  soumis  à  autorisation,  construction,  démolition, 

déboisement,  transformation  et  modification  d’aspect  sur  des  constructions 
existantes ;

• toutes les autorisations, et en particulier les Permis de Construire, Déclarations 
de Travaux, sont soumises à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France ;

• cet avis doit être conforme, c’est-à-dire qu’il s’impose à l’autorité qui délivre 
le permis ;

• il ne peut y avoir de permis tacite ;
• en cas de désaccord du Maire ou de l’autorité  compétente pour  délivrer  le 

Permis  de  Construire  avec  l’avis  émis  par  l’Architecte  des  Bâtiments  de 
France,  le représentant  de l’État dans la région émet,  après consultation du 
Collège Régional du Patrimoine et des Sites un avis qui se substitue à celui de 
l’Architecte des Bâtiments de France.

ZPPAUP et POS sont deux documents qui permettent à la commune de gérer son 
territoire.  Le  POS  a  été  récemment  révisé  (2001-2002).  Les  exigences  de 
protection du Patrimoine urbain et paysager ont été prises en compte dans le cadre 
de cette révision 
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1.01.d     Historique de la procédure à Cravant  

Cravant  s'est  doté  d'un  POS  approuvé  le  9  décembre  1982,  nombre  de  ses 
dispositions  étaient  déterminantes  en  ce  qui  concerne  la  mise  en  place  d'une 
protection du paysage.

Dans le cadre des conventions entre les Collectivités Locales et l'Etat relatives aux 
Etudes d'Abords de Monuments Historiques, la Commune de Cravant a bénéficié 
d'une subvention qui a permis de conduire en 1983-84 une Etude d'Abords centrée 
sur le bourg et son environnement paysagé proche. Des propositions de révision 
du POS y étaient envisagées ainsi qu'une première détermination de périmètre de 
protection.

Cette étude, conduite en liaison avec la Direction Régionale à l'Architecture et à 
l'Environnement,  l'Architecte  des  bâtiments  de  France,  la  Direction 
Départementale de l'Equipement et la Commune de Cravant, Maître de l'ouvrage a 
été  présentée  aux  Cravantais  à  travers  l'exposition  "CRAVANT,  UN 
PATRIMOINE POUR UN FUTUR" du 31 mai au 3 juin 1984, au "Donjon" pour 
amorcer une démarche pédagogique et inviter les habitants de la région à prendre 
part au débat relatif à l'appréciation et à la protection du patrimoine.

A la suite de cette démarche, le Conseil Municipal de Cravant a délibéré en faveur 
de la création de la ZPPAUP sur le territoire de sa commune.

Le dossier initial de "Zone de Protection du Patrimoine Architectural et Urbain" a 
été établi en 1990.

La révision du POS de Cravant a été menée de 1995 à 2001 (Dossier de POS 
approuvé en Décembre 2001, et mis à jour en octobre 2002).

La ZPPAUP de CRAVANT a fait l’objet d’une révision, et d’une mise à jour, 
d’une part  afin d’actualiser  la  ZPPAUP et  préciser  sa  réglementation ;  d’autre 
part, afin de répondre aux besoins de la commune concernant ses perspectives de 
développement  et  d’aménagement.  Les  ajustements  nécessaires  de  périmètre 
urbain  se  traduisent  par  des  modifications  des  délimitations  de  zone  dans  le 
périmètre de ZPPAUP.

1.02        Champ géographique  

Les  dispositions  contenues  dans  le  présent  document,  pièces  écrites  et  plans, 
s'appliquent  à  toutes  interventions  sur  le  domaine  bâti  ou  non  et  intéressent 
l'ensemble du territoire de la Commune de Cravant.
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CHAPITRE II : NATURE ET ETENDUE DES DISPOSITIONS

2.01. COMPOSITION DU DOSSIER

Le dossier de projet de la zone s'articule autour de deux documents qui fondent les 
orientations de la politique de protection du patrimoine et sa réglementation :

• un RAPPORT DE PRESENTATION axé sur la mise en évidence des qualités 
des  sites  naturels,  urbains  et  bâti,  la  répartition  des  zones  d'intérêt,  avec 
inventaire de l'état du bâti (plans et pièces écrites).

• Le RAPPORT D'ANALYSE de la ZPPAUP initiale est maintenu en annexe.

• le  DOSSIER  DE  ZPPAUP  constitué  du  PLAN  DE  PROTECTION  DU 
PAYSAGE : LIMITES DE ZONES (N° R 6) faisant apparaître les limites de 
zones,  du  PLAN  DE  PROTECTION  ET  DE  MISE  EN  VALEUR  DU 
CENTRE (N° R 7), et du présent  CAHIER DES CHARGES qui énonce les 
règles générales et particulières applicables aux zones délimitées au plan en ce 
qui  concerne  la  protection  des  paysages,  des  patrimoines  bâtis  et  urbains 
(plans et pièces écrites).

2.02.CADRE  RÉGLEMENTAIRE  DE  LA  PROTECTION  DÉDUIT  DE 
L’ANALYSE DU SITE

2.02.a.     Expression graphique des servitudes  

Les documents fixant l'expression réglementaire des documents de ZPPAUP sont 
les suivants :

• PLAN N° R 6 : Plan de protection du paysage, limites de zones
• PLAN N° R 7 : Plan de protection et de mise en valeur du centre

2.02.b     Cahier des charges  

Le présent cahier des charges développe les servitudes de protection applicables à 
chaque zones à travers des articles spécifiques où l'esprit de protection est modulé 
en rapport avec les grandes orientations déduites de l'analyse.

La règle principale est en fait que le permis peut être refusé pour raison d'aspect 
architectural  si  celui-ci  devait  se  trouver  en contradiction avec les  qualités  de 
l'ensemble de Cravant. Toutefois, il n'est pas question, par un catalogue dirigiste 
d'imposer des modèles d'architecture contraires à son évolution et d'handicaper 
ainsi  des  possibilités  de  renouvellement  témoignant  de  l'expression  d'une 
architecture  contemporaine,  qui  négociée  avec  l’Architecte  des  bâtiments  de 
France, peut trouver place aux abords des monuments protégés.
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2.02.c.     Adaptation mineure  

Les  prescriptions  réglementaires  définies  dans  le  cahier  des  charges  de  la 
ZPPAUP  ne  peuvent  faire  l'objet  d'aucune  dérogation.  La  formulation  d'une 
demande d'adaptation mineure peut néanmoins apparaître nécessaire par la nature 
du sol,  une découverte imprévue, la configuration des parcelles ou la prise en 
compte  des  constructions  avoisinantes.  Chaque  cas  devra  être  débattu  avec 
l'Architecte des Bâtiments de France.

2.02.d.  Dispositions relatives aux enseignes, pré enseignes et à la publicité  

Concernant ces installations, il conviendra de se conformer aux dispositions du 
règlement national et  en particulier à la loi N° 79-1150 du 29 décembre 1979 
(Journal officiel du 30 septembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré 
enseignes)  ainsi  qu'au  Décret  82-211  du  24  février  1982  portant  règlement 
national des enseignes et fixant certaines dispositions relatives aux pré enseignes 
pour l'application de la loi du 29 décembre 1979.

En particulier, l'autorisation d'installer une enseigne est délivrée par le Maire, et 
soumise dans le périmètre de la ZPPAUP à l'avis conforme de l'Architecte des 
Bâtiments  de  France  et  au  présent  règlement  de  ZPPAUP développé  dans  le 
Cahier des Charges.
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CHAPITRE  III  :  REGLEMENT  DE  ZONE  DE  PROTECTION  DU 
PATRIMOINE ARCHITECTURAL, URBAIN ET PAYSAGER

3.01.Les limites

Le document réglementaire fixant la limite de la ZPPAUP sur la commune de 
CRAVANT est le plan N° R 6 "Plan de Protection du Paysage, limites de zones".

Dans le périmètre de la ZPPAUP, les dispositions du présent cahier des charges 
recouvrent le même champ d'application que celui du Permis de Construire défini 
par l'article L 421 du Code de l'Urbanisme.

Par  voie  de  conséquence,  tout  permis  de  Construire  ou  de  Démolir,  toute 
déclaration de Travaux, toute demande d'autorisation de pose d'enseigne, déposé 
sur  le  territoire  concerné  par  la  délimitation  de  la  zone  devra  recevoir  l'Avis 
conforme de  l'Architecte des Bâtiments de France.

La zone délimitée est redivisée en trois secteurs, P1, P2, et P3 qui correspondent à 
des natures de protection et des prescriptions particulières.

3.01.a.     Secteur P1  

Cet espace définit une zone de "haute protection" correspondant aux servitudes de 
mise en valeur du centre ancien de Cravant rassemblant le patrimoine bâti le plus 
intéressant  et  les  monuments  protégés  au  titre  de  la  loi  sur  les  Monuments 
Historiques.

3.01.b.  Secteur P2  

Cet espace définit une zone "hétérogène" qui constitue la périphérie urbanisée du 
bourg, la plus fragile du point de vue des qualités urbaines et architecturales, elle 
ne  rassemble  pas  d'édifices  exceptionnels,  et  correspond  aux  servitudes  de 
protection des abords. Les édifices classés sont ici appréciés en covisibilité avec le 
reste de l'ensemble urbain.

3.01.c.     Secteur P3  

Espace plus vaste qui rassemble les servitudes de protection de l'environnement 
paysagé de l'urbanisation. Le territoire inclus dans son périmètre est défini au POS 
comme Zone Naturelle, les seules constructions qui peuvent y être édifiées sont 
liées  aux  activités  agricoles  ou  de  loisir  ou  l'agrandissement  de  constructions 
existantes  dans  les  conditions  définies  au  POS,  sous  réserve  de  dispositions 
précises incluses dans le présent règlement.
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3.02.PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES RELATIVES AU PATRIMOINE BATI : 
PO B

3.02.1. Les immeubles marqués d’une trame hachurée dense sont ceux constituant 
le patrimoine à valeur historique, archéologique et architectural à conserver et à 
restaurer (soumis à prescriptions particulières).

3.02.2. Les immeubles hachurés fins dont le contour est poché sont ceux qui sont 
à conserver.

3.02.3. Les immeubles hachurés fins dont le contour est poché et une ou plusieurs 
façades marquées d’un trait brun épais, sont ceux dont le volume est à conserver 
et là où les façades indiquées sont intéressantes.

3.02.4. Les  immeubles  hachurés  fins,  contour  non  poché,  sont  ceux  d'intérêt 
moindre  pouvant  être  conservés,  améliorés  ou  remplacés,  néanmoins  toute 
intervention  sur  les  immeubles  visera  à  les  mettre  en  conformité  avec  les 
Recommandations  Architecturales  placées  en  Annexe  pour  supprimer  l'effet 
dépréciatif qu'ils génèrent dans l'ensemble.

3.02.5. Les  traits  pochés  noirs  hors  construction  indiquent  un  élément 
d'alignement intéressant à conserver ou un élément d'alignement à restituer.

3.02.6. Les traits pochés brun indiquent les clôtures à conserver et/ou à restaurer.

3.02.7. L'étoile placée devant une façade ou un mur indique un détail architectural 
remarquable à conserver ou à mettre en valeur.

3.03.PRESCRIPTIONS  GÉNÉRALES  RELATIVES  AU  PATRIMOINE 
URBAIN ET NATUREL : PO E

3.03.1. Zones  non  aedificandi :  elles  s'appuient  sur  les  zones  ND  du  POS 
lorsqu'elles correspondent et confirment ces zones. Elles peuvent aussi intégrer 
d'autres espaces lorsqu'elles sont susceptibles de mettre en valeur des éléments du 
patrimoine.

3.03.2. Les espaces remarquables à conserver sont ceux présentant un caractère 
particulier et/ou délimité pour un bâti intéressant pour la volumétrie, l'ordonnance, 
la qualité homogène, et/ou des éléments végétaux conservés.

3.03.3. Les espaces d'accompagnement à conserver et  améliorer  sont  ceux qui, 
pour  leurs  limites  bâties  ou  végétales,  pour  leurs  perspectives  offertes  sont  à 
respecter et mettre en valeur.

3.03.4. Les  espaces  non  tramés  peuvent  être  soumis,  selon  les  secteurs  à  des 
prescriptions particulières lorsque ceux-ci requièrent des principes de protection et 
de mise en valeur.
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3.03.5. Ces espaces peuvent être augmentés des surcharges suivantes :

• Continuité architecturale ou urbaine   : concerne l'esprit homogène qui peut se 
dégager  d'un  ensemble  qu'il  est  souhaitable  de  maintenir,  soit  par  son 
architecture, soit par ses volumes. En cas de reconstruction la restitution ou le 
respect de certaines composantes peuvent être exigés.

• Boisé à conserver   : institué ou confirmé par la ZPPAU, il s'agit d'alignements 
ou de terrains boisés qui deviennent partie prenante de la protection et de la 
mise en valeur.

• Traces archéologiques   :  il  s'agit  des éléments archéologiques affleurants ou 
souterrains qui ont été localisés et dont la protection est instituée.

3.03.6. Secteurs à constructibilité réduite : ce sont les espaces où une protection 
particulière du paysage est nécessaire et où les constructions ou reconstructions 
sont soumises à des prescriptions spécifiques.

3.04. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AU SECTEUR P1

P1 B Prescriptions particulières relatives au patrimoine bâti

Art. P1 B1 – Patrimoine à valeur historique, archéologique et architecturale 
noté au plan d’une trame hachurée dense.

1) Interdictions 

Toute intervention qui viserait à altérer les qualités de l'immeuble est interdite, en 
particulier toute démolition, tout surhaussement, tout percement qui ne serait pas 
la  restitution  d'un  percement  antérieurement  rebouché,  tout  remplacement  des 
matériaux d'origine autre que dans le cadre d'une restauration à l'identique, toute 
suppression de détail d'architecture ou élément de modénature.

2) Obligations 

Toute intervention sur les immeubles de cette catégorie ne pourra avoir pour but 
que l'entretien à l'identique ou la restitution d'un état antérieur connu.

3) Obligations de moyens ou modes de faire

Les  dossiers  de  demande  de  permis  de  construire  concernant  ces  immeubles 
devront être accompagnés d'une note descriptive.

Pour toute intervention, restauration, réhabilitation, choix de matériaux, couleurs, 
techniques de mise en œuvre, les Recommandations Architecturales placées en 
annexe forment les prescriptions à observer.
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Art. P1 B2 : Immeubles notés avec hachures fines, contour pochés, façades 
pochées ou non, alignements pochés (trait fort brun).

I / P1 B2-1
Immeubles notés sur le plan de l'indice A, ce sont les immeubles dont les 
façades  de  grandes  qualités,  composées  ou  non,  sont  à  conserver  et/ou 
restaurer.

1) Interdictions 

Toute intervention qui viserait à altérer les qualités de l'immeuble est interdite, en 
particulier  toute  démolition,  tout  surhaussement,  tout  percement  sur  la  façade 
hachurée au plan qui ne serait pas la restitution d'un percement antérieurement des 
matériaux d'origine autre que dans le cadre d'une restauration à l'identique, toute 
suppression de détail d'architecture ou élément de modénature.

2) Obligations

Toute  intervention  sur  les  façades  notées  hachurées  des  immeubles  de  cette 
catégorie ne pourra avoir pour but que l'entretien à l'identique ou la restitution 
d'un état antérieur connu.

3) Obligations de moyens ou modes de faire

Les  dossiers  de  demande  de  permis  de  construire  concernant  ces  immeubles 
devront être accompagnés d'une note descriptive.

Pour les restaurations, réhabilitations, choix de matériaux, techniques de mise en 
oeuvre etc…. les recommandations architecturales placées en annexe forment les 
prescriptions à observer.

II / P1 B2 –2
Immeubles notés sur le plan de l'indice B, ce sont les immeubles dont les 
façades  de qualité  peuvent recevoir certaines modifications,  en particulier 
concernant  les  percements,  tout  en  restant  soumis  à  des  prescriptions 
particulières.

1) Interdictions

Toute  démolition  ou  tout  surhaussement  qui  affecteraient  le  volume  de  la 
construction  sont  interdits,  sauf  pour  un  ou  des  éléments  étrangers  à  la 
construction.

Toute suppression d'éléments de structure apparente en façade ou d'éléments de 
modénature en pierre taillée et appareillée, de détail d'architecture, est interdite.
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2) Obligations

Pour toute intervention concernant ces immeubles, il est nécessaire de se reporter 
à l'annexe concernant les recommandations architecturales.

Les travaux réalisés ne devront en aucun cas porter atteinte au gros œuvre et à la 
structure du bâtiment, ni empêcher la restitution de l'état d'origine.

3) Obligation de moyens ou modes de faire

Pour toute intervention concernant la façade pochée au plan, il conviendra de se 
conformer aux prescriptions suivantes :

• Aucune intervention ne devra altérer les qualités existantes ou potentielles de 
la  façade  concernée.  Toutefois,  les  percements  en  rez-de-chaussée  y  sont 
autorisés  sous  réserve  qu'ils  respectent  les  proportions  des  percements 
existants, qu'ils s'inscrivent dans la composition de la façade et que la mise en 
œuvre des percements à créer respecte et reprenne des percements existants 
quant aux appuis, linteaux, tableaux et trumeaux.

• Les  travaux  et  modifications  de  façades  destinés  à  l'aménagement  ou  la 
création de façades commerciales sont autorisés. Toutefois, les aménagements 
de façade ne doivent pas dépasser le niveau le plus bas du plancher haut du 
rez-de-chaussée.  Les  enseignes  en  saillie  perpendiculaires  à  la  façade  ne 
doivent pas excéder la largeur du trottoir moins 0,20 m et en aucun cas 0,80 
m.

• Les vitrines ne doivent pas dépasser le mur de la façade, un retrait est même 
souhaitable,  en  outre  la  composition  des  percements  des  vitrines  devra 
s'intégrer dans la composition des percements de la façade.

• Les menuiseries à mettre en œuvre en bois seront peintes de préférence, en 
métal  peint,  en  aluminium teinté.  Les  volets  roulants  sont  à  prohiber.  Les 
rideaux métalliques des façades commerciales seront de préférence placés à 
l'intérieur  du  magasin.  Les  couleurs  vives  sont  déconseillées  en  grandes 
surfaces.

III / P1 B2-3
Immeubles notés sur le plan de l'indice C, ce sont les immeubles dont les 
façades  constituent  une  architecture  d'accompagnement  soumise  à 
prescription particulière.

1) Interdictions

Toute  démolition  ou  tout  surhaussement  qui  affecteraient  le  volume  de  la 
construction  sont  interdits,  sauf  pour  suppression  d'élément  étranger  à  la 
construction  d'origine.  Toute  suppression  d'éléments  de  structure  apparents  en 
façade ou d'éléments de modénature en pierre taillée et appareillée est interdite.
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2) Obligations

Pour toute intervention concernant ces immeubles, il est nécessaire de se reporter 
à l'annexe concernant les Recommandations Architecturales.

Pour toute intervention concernant la façade hachurée du plan, il conviendra de se 
conformer aux prescriptions suivantes : 

• Aucune intervention ne devra altérer les qualités existantes ou potentielles de 
la façade concernée.

• Toute  intervention  sur  la  façade  concernée  ne  pourra  avoir  pour  but  que 
l'entretien à l'identique ou la restitution d'un état antérieur connu concernant 
les percements existants, les éléments de modénature et détails d'architecture 
existants.

• Les  percements  sont  autorisés  sous  réserve  qu'ils  se  composent  avec  les 
percements existants pour rétablir une façade ordonnancée.

3) Obligation de moyens ou mode de faire

Pour toute intervention concernant la façade pochée au plan, il conviendra de se 
conformer aux prescriptions suivantes :

• Les percements autorisés doivent reprendre les sujétions d'aspect et de mise en 
œuvre quant aux appuis,  linteaux,  tableaux des percements existants  quand 
ceux-ci  sont  conformes  aux  recommandations  architecturales  placées  en 
annexe.

• Les  travaux  et  modifications  de  façades  destinés  à  l'aménagement  ou  la 
création de façades commerciales sont autorisés. Toutefois, les aménagements 
de façade ne doivent pas dépasser le niveau le plus bas du plancher haut du 
rez-de-chaussée.  Les  enseignes  en  saillie  perpendiculaires  à  la  façade  ne 
doivent pas excéder la largeur du trottoir moins 0,20 m et en aucun cas 0,80 
m.

• Les vitrines ne doivent pas dépasser le mur de la façade, un retrait est même 
souhaitable,  en  outre  la  composition  des  percements  des  vitrines  devra 
s'intégrer dans la composition des percements de la façade.

• Les menuiseries à mettre en œuvre en bois seront peintes de préférence, en 
métal  peint,  en  aluminium teinté.  Les  volets  roulants  sont  à  prohiber.  Les 
rideaux métalliques des façades commerciales seront de préférence placés à 
l'intérieur  du  magasin.  Les  couleurs  vives  sont  déconseillées  en  grandes 
surfaces.
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Art. P1.B3 Immeubles dont le volume intéressant est à conserver, notés au 
plan d’une trame fine, sans indice, à contour poché noir (trait fort noir).

Interdictions

Toute démolition, tout surhaussement qui affecterait le volume de la construction 
sont  interdits,  sauf  pour  suppression  d'un  élément  dissonant  au  regard  des 
recommandations architecturales.

Obligations

Toute  reconstruction  après  sinistre  devra  respecter  les  caractéristiques 
d'implantation  du  volume  remplacé,  ainsi  que  ses  caractéristiques 
dimensionnelles,  sauf  nécessité  particulière  d'adaptation  au  contexte  urbain 
immédiatement environnant.

Les façades sur rue, remplacées ou remaniées, devront dans la composition de 
leurs  percements,  présenter  un  caractère  ordonnancé  faisant  référence  à  la 
typologie des maisons du paysage urbain Cravantais.

Obligations de moyens ou modes de faire 

Toute  intervention  sur  ces  immeubles  devra  avoir  pour  objet  d'améliorer  leur 
conformité  avec les recommandations architecturales placées en annexe.

Art. P1 B4 Immeubles notés au plan avec hachures fines contour non poché 
pouvant être conservés, améliorés ou remplacés.

Interdictions
Sans objet

Obligations 

Toute  intervention  sur  ces  immeubles  devra  avoir  pour  objet  d'améliorer  leur 
conformité avec les recommandations architecturales placées en annexe.

Obligations de moyens ou modes de faire

Pour toute intervention sur ces immeubles, les recommandations architecturales 
placées en annexe forment les prescriptions à respecter.
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P1. E Prescriptions particulières relatives au patrimoine urbain

Art. P1 E1 Zones non aedificandi

Sans objet

Art.  P1  E2  Espaces  notés  au  plan  en  trame hachurée  dense  horizontale, 
espace remarquable à conserver et améliorer.

Espace U1

1) Définition 

Cet espace constitue le front de ville Ouest et l'entrée principale de la ville. Il est 
délimité par la chaussée et par l'alignement du bâti qui établit la limite de la ville.

Cet espace indiqué au PLAN N° R 7 comporte les surcharges suivantes :

• Traces  archéologiques  :  correspondant  au  tracé  du  rempart  sur  lequel  les 
constructions du tour de ville ont été édifiées.

• Continuité architecturale et urbaine : créée par l'alignement et la typologie des 
bâtiments de cet espace.

• Boisés à conserver : plantations d'alignement qui soulignent la limite du centre 
ancien de Cravant et contribuent de façon majeure aux qualités de cet espace.

2) Interdictions

Sont interdits :

• Toute modification de l'alignement.
• Toute coupe d'arbre vif sauf s'il est prévu un projet de replantation.
• Toute modification qui viserait à altérer le caractère de boulevard piéton de cet 

espace.
• Les toitures en terrasses,  les débords de toiture en pignon et les abouts de 

pannes.
• Les  revêtements  de  sol  en  matériaux  non  nobles,  les  enrobés,  les  pavés 

artificiels.

3) Obligations

Sont obligatoires :

• Toute  construction  neuve  doit  se  faire  à  l'alignement,  les  parcelles  non 
construites doivent être fermées par des clôtures.

• Le gabarit d'éventuelles constructions neuves devra s'accorder avec soin aux 
constructions  existantes  environnantes,  le  faîtage  doit  être  parallèle  à 
l'alignement, toute construction neuve devra être mitoyenne sur au moins une 
limite séparative.
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• Le mobilier urbain est soumis à l'avis conforme de l'Architecte des Bâtiments 
de France.

• Obligation d'entretien et de maintien des plantations.

• Tout travaux entrepris sur les réseaux devront viser à leur dissimulation.

4) Obligations de moyens ou modes de faire

• Pour toute construction neuve, les recommandations architecturales placées en 
annexe forment prescriptions.

• Les clôtures  seront  en murs  de moellons  rejointoyés, pierres  vues  à  joints 
beurrés, d’au moins 2,20 m de haut, avec couronnement traditionnel (pierres 
ou tuiles) ; ou mur bahut d’au moins 1 m de haut, et 0,5 m de large, surmonté 
d’une grille en ferronnerie.

• Les couvertures seront en tuile plate traditionnelles de Bourgogne petit moule, 
en terre cuite (60 à 80/m²).

• L'entretien  des  boisés  à  conserver  devra  se  faire  avec  des  plantations 
équivalentes d’espèces indigènes.

Espace U2

1) Définition 

Cet espace concerne les abords immédiats de l'église, monument protégé ; si le 
traitement de ces abords à l'ouest et au sud sont bien réalisés par des plantations 
arrivées à maturité, la partie située au chevet de l'église n'a reçu aucun traitement 
spécifique et se trouve dépréciée par quelques rénovations maladroites.

Cette partie est située au débouché de voies piétonnes, il serait souhaitable de voir 
son caractère urbain accentué en particulier  par un traitement  de sol  approprié 
mettant en valeur la base de l'église et son accès latéral.

2) Interdictions

Sont interdits :

• Toute modification de l'alignement 

• Toute coupe d'arbre vif sauf si un projet de replantation est prévu.

• Les toitures en terrasses, les débords de toiture en pignons et les abouts de 
pannes.

• Les  revêtements  de  sol  en  matériaux  non  nobles,  les  enrobés,  les  pavés 
artificiels.

3) Obligations 

Sont obligatoires :
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• Toute  construction  neuve  doit  se  faire  à  l'alignement,  les  parcelles  non 
construites doivent être fermées par des clôtures.

• Le gabarit d'éventuelles constructions neuves devra s'accorder avec soin aux 
constructions  existantes  environnantes,  toute  construction  neuve  devra  être 
mitoyenne sur au moins une limite séparative.

• Le mobilier urbain est soumis à l'avis conforme de l'architecte des bâtiments 
de France.

• Obligation d'entretien, de maintien ou de renouvellement des plantations.

• Tout travaux entrepris sur les réseaux devront viser à leur dissimulation.

4) Obligations de moyens ou modes de faire

• Pour toute construction neuve, les recommandations architecturales placées en 
annexe forment prescriptions.

• Les  clôtures  seront  en  murs  de  moellons  rejointoyés,  pierres  vue  à  joints 
beurrés,  d'environ  2  m  de  haut,  ou  plus  bas  avec  ferronneries,  avec 
couronnement traditionnel (pierres ou tuiles).

• Les couvertures seront en tuile plate traditionnelle de Bourgogne petit moule, 
en terre cuite (60 à 70 / m²).

• L'entretien des boisés à conserver  devra se faire avec des  arbres de même 
essence.

Espace U3

1) Définition 

Cet espace constitue un nœud dans les circulations internes de la ville, renforcé 
par la présence de la Mairie, un aménagement minéral approprié doit accentuer 
son caractère de place.

Cet espace indiqué au PLAN N° R 7 comporte la surcharge suivante :

• Continuité architecturale et urbaine : créée par un alignement très homogène 
de maisons sur le flanc Ouest de l'espace.

2) Interdictions

Sont interdits :

• Toute modification de l'alignement 

• Les toitures en terrasses, les débords de toiture en pignons et les abouts de 
pannes.

3) Obligations

Sont obligatoires :
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• Toute  construction  neuve  doit  se  faire  à  l'alignement,  les  parcelles  non 
construites doivent être fermées par des clôtures.

• Le gabarit d'éventuelles constructions neuves devra s'accorder avec soin aux 
constructions  existantes  environnantes,  la  faîtage  doit  être  parallèle  à 
l'alignement, toute construction neuve devra être mitoyenne sur au moins une 
limite séparative.

• Tous travaux entrepris sur les réseaux devront viser à leur dissimulation

4) Obligations de moyens ou mode de faire

• Pour toute construction neuve, les recommandations architecturales placées en 
annexe forment prescriptions.

• Les clôtures  seront  en murs  de moellons  rejointoyés, pierres  vues  à  joints 
beurrés,  d'environ  2  m  de  haut,  ou  plus  bas  avec  ferronneries,  avec 
couronnement traditionnel (pierres ou tuiles).

• Les couvertures seront en tuile plate traditionnelle de Bourgogne petit moule, 
en terre cuite (60 à 70/m²).

Espace U4

1) Définition

L'entrée  de  ville  par  la  porte  d'Irancy  est  dominée  par  la  Tour  du  Guette. 
Actuellement, cet espace public voit sa perspective d'approche très perturbée par 
la nature de l'occupation de la longue parcelle à droite en arrivant sur la porte de 
ville : entrepôt et stationnement de véhicule lourd.

Cet espace indiqué au PLAN N° R 7 comporte la surcharge suivante :

• Traces  archéologiques  :  correspondant  au  tracé  du  rempart  sur  lequel  les 
constructions du tour de ville ont été édifiées.

2) Interdictions

Sont interdits :

• Toute modification de l'alignement côté ville, défini par le tracé de l'ancien 
rempart.

• Les toitures en terrasses,  les débords de toiture en pignon et les abouts de 
pannes.

• Les  revêtements  de  sol  en  matériaux  non  nobles,  les  enrobés,  les  pavés 
artificiels.

3) Obligations 

Sont obligatoires :
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• Le gabarit d'éventuelles constructions neuves devra s'accorder avec soin aux 
constructions  existantes  environnantes,  toute  construction  neuve  devra  être 
mitoyenne sur au moins une limite séparative.

• Le mobilier urbain est soumis à l'avis conforme de l'architecte des bâtiments 
de France.

• Tous travaux entrepris sur les réseaux devront viser à leur dissimulation.
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4) Obligations de moyens ou modes de faire

• Pour toute construction neuve, les recommandations architecturales placées en 
annexe forment prescriptions.

• Les clôtures  seront  en murs  de moellons  rejointoyés, pierres  vues  à  joints 
beurrés,  d'environ  2  m  de  haut,  ou  plus  bas  avec  ferronneries,  avec 
couronnement traditionnel (pierres ou tuiles).

• Les couvertures seront en tuile plate traditionnelle de Bourgogne petit moule, 
en terre cuite (60 à70/m²).

Espace U5

1) Définition

L'exceptionnel  intérêt  architectural  et  urbain  des  "magasins"  du  Faubourg  St 
Nicolas nécessite, pour initier leur remise en valeur un programme concernant les 
espaces publics, et l'aménagement d'accès aux berges de l'Yonne.

Une action globale destinée à la réhabilitation des façades et clôtures des terrains 
en bordure de l'Yonne devrait être engagée.

Cet espace indiqué au PLAN N° R 7 comporte la surcharge suivante :

• Continuité architecturale et urbaine : créée par un alignement homogène des 
anciens "magasins".

2) Interdictions 

Sont interdits :

• Toute modification de l'alignement

• Les toitures en terrasses, les débords de toiture en pignons et les abouts de 
pannes.

3) Obligations

Sont obligatoires :

• Toute  construction  neuve  doit  se  faire  à  l'alignement,  les  parcelles  non 
construites doivent être fermées par des clôtures.

• Le gabarit d'éventuelles constructions neuves devra s'accorder avec soin aux 
constructions  existantes  environnantes,  le  faîtage  doit  être  parallèle  à 
l'alignement, toute construction neuve devra être mitoyenne sur au moins une 
limite séparative.

• Le mobilier urbain est soumis à l'avis conforme de l'architecte des bâtiments 
de France.

• Tout travaux entrepris sur les réseaux devront viser à leur dissimulation.
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4) Obligations de moyens ou mode de faire

• Pour toute construction neuve, les recommandations architecturales placées en 
annexe forment prescriptions.

• Les couvertures seront en tuile plate traditionnelle de Bourgogne petit moule, 
en terre cuite (60 à 70/m²).

• Les clôtures des parcelles en rive de l'Yonne devront de préférence être basse 
afin de conserver le rapport entre le bâti et le fleuve.

Art. P1 E3 Espaces notés au plan en trame hachurée dense verticale, espaces 
d'accompagnement à conserver et améliorer.

Espace U6

1) Définition

Entrée de caractère touristique, à aménager en parking signalé en amont, ombragé, 
qui permet ensuite un accès pédestre à la ville. Le lavoir qui borne la place au sud 
mériterait quelques travaux de réhabilitation.

Les vues sur le donjon et sur l'église sont très intéressantes en dépit de la présence 
de bâtiments d'intérêt moindre.

2) Interdictions

Sont interdits :

• Toute modification de l'alignement

• Les toitures en terrasses, les débords de toiture en pignons et les abouts de 
pannes

• Les  revêtements  de  sol  en  matériaux  non  nobles,  les  enrobés,  les  pavés 
artificiels.

3) Obligations

Sont obligatoires :

• Les parcelles non construites doivent être fermées par des clôtures.

• Le gabarit d'éventuelles constructions neuves devra s'accorder avec soin aux 
constructions  existantes  environnantes,  le  faîtage  doit  être  parallèle  à 
l'alignement, toute construction neuve devra être mitoyenne sur au moins une 
limite séparative.

• Le mobilier urbain est soumis à l'avis conforme de l'architecte des bâtiments 
de France.

• Tous travaux entrepris sur les réseaux devront viser à leur dissimulation.
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• La réalisation de plantations en cas d'aménagement.

4) Obligations de moyens ou modes de faire

• Pour toute construction neuve, les recommandations architecturales placées en 
annexe forment prescriptions.

• Les couvertures seront en tuile plate traditionnelle de Bourgogne petit moule, 
en terre cuite (60 à 70/m²).

• Les  plantations  éventuelles  seront  des  arbres  feuillus  de  haute  tige,  en 
plantations d'alignement sur la rue du Donjon.

Espace U7

1) Définition

Vaste espace d'accès à la ville par la porte d'Arbault, la trop faible densité du bâti 
en face de l'entrée de ville, et le retrait des constructions par rapport à la limite sur 
la voie. L'éclectisme des façades qui bornent cet espace contribue à en amoindrir 
l'intérêt, pourtant cette esplanade couverte d'herbe est très plaisante : un bout de 
champ dans la ville.

Il est souhaitable que les limites de cet espace se raffermissent en densifiant le 
bâti, en alignant et harmonisant les clôtures, à l'occasion de travaux sur l'existant. 
Le prolongement de plantations d'alignement  le long de la voie permettra une 
meilleure délimitation de ce lieu, qui doit rester non bâti.

2) Interdictions

Sont interdits :

• Toute modification de l'alignement

• Les toitures en terrasses, les débords de toiture en pignons et les abouts de 
pannes.

• Pour toute construction neuve, les recommandations architecturales placées en 
annexe forment prescriptions.

• Les  revêtements  de  sol  en  matériaux  non  nobles,  les  enrobés,  les  pavés 
artificiels.
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3) Obligations

Sont obligatoires :

• Les parcelles non construites doivent être fermées par des clôtures.

• Le gabarit d’éventuelles constructions neuves devra s’accorder avec soin aux 
constructions  existantes  environnantes,  le  faîtage  doit  être  parallèle  à 
l’alignement, toute construction neuve devra être mitoyenne sur au moins une 
limite séparative.

• Le mobilier urbain est soumis à l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments 
de France.

• Tout travaux entrepris sur les réseaux devront viser à leur dissimulation.

• La réalisation de plantations en cas d’aménagement.

4) Obligations de moyens ou modes de faire

• Pour toute construction neuve, les Recommandations Architecturales placées 
en annexe forment prescriptions.

• Les couvertures seront en tuile plate traditionnelle de Bourgogne petit moule, 
en terre cuite (60 à 70/m²).

• Les  plantations  éventuelles  seront  des  arbres  feuillus  de  haute  tige,  en 
plantations d’alignement sur la rue des Fossés.

Espace U8

1) Définition 

Il serait  souhaitable  que la  commune puisse  envisager à  terme un échange de 
terrain,  en  particulier  à  l’occasion  de la  création  de  la  zone  industrielle,  pour 
réaffecter ce terrain à l’aménagement de l’entrée de ville en particulier avec des 
plantations.

2) Interdictions

• Les toitures en terrasses, les débords de toiture en pignons et les abouts de 
pannes.

• Les revêtements de sol en matériaux enrobés.

3) Obligations

Sont obligatoires :
• Les parcelles non construites doivent être fermées par des clôtures.
• Le gabarit d’éventuelles constructions neuves devra s’accorder avec soin aux 

constructions  existantes  environnantes,  le  faîtage  doit  être  parallèle  à 
l’alignement, toute construction neuve devra être mitoyenne sur au moins une 
limite séparative.
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• Le mobilier urbain est soumis à l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments 
de France.

• Tout travaux entrepris sur les réseaux devront viser à leur dissimulation.
• La réalisation de plantations en cas d’aménagement.

4) Obligations de moyens ou modes de faire

Pour toute construction neuve, les Recommandations Architecturales placées en 
annexe forment prescriptions.
Les couvertures seront en tuile plate traditionnelle de Bourgogne petit moule, en 
terre cuite (60 à 70 /m²).
Les plantations éventuelles seront des arbres feuillus de haute tige.

Art P1 E4 Autres espaces

1) Définition

Concerne  l'ensemble  du  secteur  P1  non  réglementé  ci-dessus,  ces  espaces 
comportent les indications suivantes:

-  Traces  archéologiques:  correspondant  au  tracé  du  rempart  sur  lequel  les 
constructions du tour de ville ont été édifiées.
- Continuité architecturale et urbaine: créée par l'alignement et la typologie des 
bâtiments  de  certains  espaces,  toute  construction  neuve  devra  strictement 
s'intégrer à l'homogénéité de l'ensemble.

3.05. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU SECTEUR P2

Préalable     :

Une partie de la zone P2 se situe en zone inondable ; les prescriptions tiennent 
compte de ce risque, en évitant les matériaux sensibles à la présence prolongée de 
l’eau et / ou freinant l’écoulement des eaux.

P2 B Prescriptions particulières relatives au patrimoine bâti

Art P2 B1 Immeubles notés au plan avec hachures fines contour non poché 
pouvant être conservés, améliorés ou remplacés

L'ensemble des constructions de ce secteur appartient à cette catégorie.

Interdictions
Sans objet.
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Obligations
Toute  intervention  sur  ces  immeubles  devra  avoir  pour  objet  d'améliorer  leur 
conformité avec les Recommandations architecturales placées en Annexe.

Obligations de moyens ou modes de faire

Toute  intervention  sur  ces  immeubles  devra  être  conforme  avec  les 
Recommandations architecturales placées en Annexe.

P2 E Prescriptions particulières relatives au patrimoine urbain et naturel

Art  P2 E1 Espaces  boisés  à  conserver,  noté  au  plan  en trame quadrillée 
cerclée

1) Définition

Espaces notés au plan n° R 6: masse boisée au Sud du secteur, alignement des 
arbres le long du ru d'Arbault, les plantations de fruitiers au Nord du secteur dans 
la direction d'Irancy.

2) Interdictions

La suppression des écrans végétaux formés par ces plantations est interdite.

3) Obligations

Obligation d'entretien, coupes, tailles, reboisement avec essences identiques.

4) Obligations de moyens ou modes de faire

Reboisement avec arbres de même essence.
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P2 E2 Autres espaces

1) Définition

Concerne  l'ensemble  du  secteur  P2  non  réglementé  ci-dessus,  ces  espaces 
comportent les surcharges suivantes :

- Plantations à réaliser: la recommandation majeure concerne le statut de la RN 6 
dont  l'aspect,  à terme, après  densification  du bâti  et  aménagement de la  zone 
d’activité,  sera celui  d'une voie urbaine ;  sur l'ensemble de son parcours,  sont 
proposées des plantations d'alignement.

- Servitude d'alignement: à prévoir pour le secteur du Ru des Près, pour constituer 
un front bâti, à 8 m de l'axe de la voie.

2) Interdictions

- Toute clôture opaque réalisée avec des éléments préfabriqués

- Toutes installations établies pour plus de trois mois et susceptibles de servir 
d'abris pour l'habitation type caravanes etc…

- Le stationnement des caravanes est interdit  sur les zones soumises au risque 
d’inondation.

- Toute ouverture ou extension de carrière.

3) Obligations

- Pour toute construction neuve se reporter aux Recommandations Architecturales 
placées en Annexe.

4) Obligation de moyens ou modes de faire

-  Pour  toute  construction  neuve,  se  reporter  aux  Recommandations 
Architecturales placées en Annexe.
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3.06.PRESCRIPTIONS RELATIVES AU SECTEUR P3

Préalable :

Une partie de la zone P3 se situe en zone inondable ; les prescriptions tiennent 
compte de ce risque, en évitant les matériaux sensibles à la présence prolongée de 
l’eau et / ou freinant l’écoulement des eaux.

P3 B Prescriptions particulières relatives au patrimoine bâti

Art P3 B Immeubles notés au plan avec hachures fines contour non poché 
pouvant être conservés, améliorés ou remplacés

L'ensemble des constructions de ce secteur appartiennent à cette catégorie.

2) Interdictions

Mentionnées en Annexe.

3) Obligations

En cas d'agrandissement de construction existante ou de construction neuve, il est 
fait  obligation  de  se  conformer  aux  Prescriptions  Architecturales  placées  en 
Annexe.

4) Obligations de moyens ou modes de faire

En cas d'agrandissement de construction existante ou de construction neuve, il est 
fait  obligation  de  se  conformer  aux  Prescriptions  Architecturales  placées  en 
Annexe.

P3  E  PRESCRIPTIONS  PARTICULIÈRES  RELATIVES  AU  PATRIMOINE 
NATUREL

Art P3 E1 Zones non aedificandi

1) Définition

Inconstructibilité  des  parcelles  697  à  708,  rue  du  Faubourg  St  Nicolas  pour 
préserver la relation des anciens "magasins" à l'Yonne et ses berges.

2) Interdictions

sont interdits:
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- Toute clôture opaque réalisée avec des éléments préfabriqués
-  Toute  construction  autre  que  celles  servant  d'abris  de  jardin  et  toujours  de 
surface maximale égale à 7 m² (hors annexe liée à une exploitation agricole)

3) Obligations
Néant

4) Obligations de moyens ou modes de faire
Néant

Art P3 E2 Espaces à constructibilité réduite

1) Définition

Ces  espaces  sont  institués  pour  protéger  le  contexte  naturel  de  Cravant  et  en 
particulier les lignes de crêtes qui définissent pour horizon le paysage cultivé ou la 
végétation protégée des croupes ou du plateau.

2) Interdictions

Sont interdits:

- Toute clôture opaque réalisée avec des éléments préfabriqués
- Toutes installations établies pour plus de trois mois et susceptibles de servir 
d'abris pour l'habitation type caravanes etc…
- Le stationnement des caravanes est interdit dans les zones soumises au risque 
d’inondation.
- Tous dépôts autres que liés à une activité agricole.
- Toute ouverture ou extension de carrière.

3) Obligations

En cas d'agrandissement de construction existante ou de construction neuve, il est 
fait  obligation  de  se  conformer  aux  Prescriptions  Architecturales  placées  en 
Annexe.

Art  P3 E3 Espaces  boisés  à  conserver,  noté  au  plan  en trame quadrillée 
cerclée

1) Définition

Talus planté sur le flanc Sud-Ouest de la voie SNCF, noté au plan n° R 6.

2) Interdictions

La suppression des plantations de ce talus qui forment écran végétal est interdite.

3) Obligations

Obligation d'entretien, coupes, tailles, reboisement.
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4) Obligations de moyens ou modes de faire

Reboisement avec arbres de même essence.

P3 E4 Autres espaces

1) Définition

Concerne l'ensemble du secteur P3 non réglementé ci-dessus. Le secteur P3 a pour 
vocation de préserver le contexte paysager du bourg. L'espace inclus dans son 
périmètre est défini comme zone naturelle, les seules constructions qui peuvent y 
être édifiées sont liées aux activités agricoles ou de loisir ou l'agrandissement de 
construction  existante  dans  des  conditions  limitées.  Ces  dispositions  sont 
confirmées par la ZPPAUP.
Le secteur accueille un terrain de Camping (lieu-dit: "Ru des Près" à la frange Est 
du Bourg) les installations et clôtures propres à cet équipement devront satisfaire 
aux Recommandations Architecturales placées en Annexe.

2) Interdictions

Sont interdits:

- Les matériaux brillants (tôles galvanisées brutes ou de teinte claire)
-  Toute  clôture  opaque réalisée  avec  des  éléments  préfabriqués,  en  particulier 
ciment
- Toutes installations précaires établies pour plus de trois mois et susceptibles de 
servir d'abris pour l'habitation type caravanes etc…

3) Obligations
Pour  toute  construction  neuve  autorisée,  se  reporter  aux  Recommandations 
Architecturales placées en Annexe.

4) Obligations de moyens ou modes de faire

- L'implantation et la réalisation des bâtiments agricoles doit s'intégrer au mieux 
dans  le  paysage,  en  particulier  avec  le  minimum  de  déblais  et  remblais,  des 
volumes simples aux arrêtes profilées et des couleurs de préférence soutenues ou 
sombres.
-  Pour  toute  construction  neuve  autorisée,  se  reporter  aux  Recommandations 
Architecturales placées en Annexe.
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ANNEXE 1

RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES

Ces recommandations pourront être l'objet d'une application plus ou moins stricte 
selon les secteurs.
Il importe que les pétitionnaires se réfèrent à ces règles architecturales simples, 
concernant les façades, toitures, les bâtiments annexes et clôtures, règles exposées 
ci-après.

Dans le cas de constructions existantes, les pétitionnaires pourront se référer à la 
fiche  signalétique  de  certains  des  bâtiments,  qui  indique  les  caractéristiques 
principales des constructions de Cravant, les détails à valoriser ou les corrections 
à apporter. Ces fiches de maisons voisines peuvent permettre au pétitionnaire de 
situer son intervention dans un cadre plus général.

Dans le cas de constructions neuves,  les pétitionnaires,  au-delà du respect des 
prescriptions  urbanistiques,  devront  rechercher  pour  leurs  constructions  la 
meilleure harmonisation avec le patrimoine existant, sans pour autant souhaiter 
une réplique plus ou moins conforme ou plus ou moins maladroite de celui-ci.

Toutefois,  l'introduction  d'éléments  de  référence  extérieurs  à  la  région  ou  de 
pastiches  est  interdite.  La  mise  en  valeur  du  patrimoine  interdit  de  même  le 
recours  à  des  matériaux  précaires  ou  grossiers,  tels  que  parpaings  bruts  non 
architectonique,  tôle,  ciment  gris,  béton  brut  non architectonique,  carreaux  de 
plâtre  non  enduits,  briques  creuses  de  construction,  etc.  ainsi  que  matériaux 
volontairement voyants ou discordants, à proximité d'édifices anciens.

Art 1 Implantation des constructions par rapport aux voies

Les constructions à créer seront édifiées si  possible à l’alignement  de façon à 
contribuer à la création de fronts architecturaux. Dans tous les cas, il sera tenu le 
plus grand compte de l’environnement immédiat,  pour ce faire, la demande de 
permis  de  construire  devra  présenter  des  renseignements  précis  sur  les 
constructions  voisines,  quant  à  leur  implantation,  leur  hauteur,  leur  aspect, 
complétée par un dossier photographique.

Les  implantations  des  murs  de  clôture  qui  sont  à  l’alignement  seront 
scrupuleusement conservées.

Art 2 Implantation des constructions en limite séparative

Les solutions privilégiant la mitoyenneté sont à rechercher à chaque fois qu’elles 
seront en la faveur de la perpétuation de fronts bâtis sur rue.
On essaiera d’assurer une continuité du bâti, soit par des bâtiments soit par des 
murs de clôtures maçonnés.
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Art 3 Volumétrie

Dans  le  cas  de  constructions  neuves,  la  volumétrie  devra  se  conformer  aux 
qualités traditionnelles des constructions régionales.

Les  volumes  devront  exclure  toute  complication  artificielle  pour  préférer  les 
solutions retenant des formes simples.

Les gabarits  des bâtiments seront à surveiller pour éviter que la volumétrie de 
nouvelles constructions ne vienne dénaturer l’échelle établie par les constructions 
du secteur.

La volumétrie devra se conformer ou se référer à celle des formes traditionnelles 
dont  le  volume est  défini  par  deux niveaux de plancher (RDC et  R+1)  et  un 
niveau sous combles au plus, la hauteur maximale des constructions d’habitation 
excède rarement 9 m.

Les pentes  de  la  toiture  seront,  selon  l’environnement  à  une,  deux  ou  quatre 
pentes (présentant de préférence une croupe en angle de rue), leur inclinaison sera 
comprise entre 42 et 50° pour les bâtiments d’habitation et peut être réclamée 
pour  les  autres  constructions,  le  faîtage  est  de  préférence  parallèle  à  la  voie 
principale, les toitures terrasse sont déconseillées et peuvent être interdites.

La construction doit être implantée sur son terrain sans autres déblais que ceux 
correspondant aux parties enterrées, et sans remblais susceptibles de modifier la 
nature générale du relief. On évitera les garages semi-enterrés desservis par des 
rampes et tout mouvement de terrain crée artificiellement par apport de terres.

Art 4 Façades

a. Parements et enduits

- pierre de taille, appareillages de pierre de taille.

Les  façades  anciennes  ayant  fréquemment  été  remaniées  depuis  l’origine,  on 
s’efforcera,  à l’occasion  de nouvelles  interventions,  de retrouver  l’appareillage 
original. Il en va de même pour les percements et la composition générale de la 
façade.

Les façades en pierre doivent être ravalées avec précautions (nettoyées de manière 
douce, à l’eau et à la brosse de chiendent. Eviter l’usage de jet à haute pression, 
type  « KARCHER »),  les  peintures  devront  être  décapées.  Pour  les  façades 
constituées de matériaux hétérogènes, utilisation d’enduits et parements en accord 
avec l’environnement.

Dans le cas de constructions nouvelles,  on pourra avoir recours à la pierre de 
parement en plaques minces, mais le plus grand soin devant être apporté à la mise 
en œuvre et au dessin de calepinage et des joints.
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- murs de moellons maçonnés.

Les moellons seront rejointoyés au mortier de chaux naturelle, le joint venant au 
nu de la pierre. Les joints en creux ou lissés à la langue de chat sont à proscrire. 
Pour  les  constructions  neuves  ou  extension  il  convient  de  considérer  que  la 
noblesse des maçonneries en pierres vient souvent plus de la mise en œuvre du 
matériaux que de sa matière proprement dite.

- Enduits.

Les enduits au ciment gris sont interdits, de même que les enduits dits tyrolien, 
avec relief de type « rustique » ou grossier (sauf les enduits « tyroliens » pour les 
bâtiments dont l’époque de construction correspond à ce type d’enduit ; l’aspect 
de finition des enduits doit correspondre à l’époque de la maison).

On utilisera de préférence des enduits talochés, et non tirés à la règle, à base de 
chaux  hydraulique  naturelle  blanche,  éventuellement  industrielle  sans  ajout  de 
ciment  qui  offrent  des  qualités  d’aspect  similaires,  uniquement  colorés  aux 
colorants  minéraux.  On  s’informera  auprès  du  Service  Départemental  de 
l’Architecture  des  palettes  de  tons  recommandés  et  retenus  après  analyse des 
enduits existants. Les enduits pourront être en partie basse de mur arrêtés sur des 
soubassements  pour  éviter  les  remontées  d’eau  par  capillarité  (disposition 
facultative). Des échantillons seront demandés.

Les  rejointoiements  sur  moellons  doivent  s’inspirer  des  mises  en  œuvre 
traditionnelles, sans retraits ni sur-épaisseurs, mais au nu de la pierre.
Lorsqu’il y a jonction entre enduit et pierre, l’enduit devra affleurer à la pierre.

Les façons de faire traditionnelles qui donnent mouvement et vie au mur restent 
actuelles.

-Coloration des façades

L’emploi de matériaux brillants est déconseillé.
D’une manière générale,  la coloration des façades doit  résulter  de la teinte du 
matériau, susceptible de se patiner plutôt que de se dégrader.

Le choix de la teinte des peintures de façades est soumis à l’accord de l’Architecte 
des Bâtiments de France.

b. Percements

Les modifications de façades devront viser à retrouver la composition d’origine, 
caractéristique, des percements équilibrés superposés, avec ou sans appareillage 
de pierre de taille.

Les dimensions existantes des percements seront conservées dans les proportions 
d’origine, ces proportions sont de au moins une largeur et demi pour la hauteur.
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Les nouveaux percements devront conserver les rapports de proportions existants 
et s’intégrer à l’ensemble de la composition.

En rez de chaussée, la composition porte d’entrée-fenêtre sous linteau filant est à 
conserver  ou  à  retrouver,  les  percements  plus  grands  de  ce  niveau  devront 
s’intégrer à la composition d’ensemble.

Dans  le  cas  de  constructions  nouvelles,  jouxtant  ou  faisant  face  à  des 
constructions traditionnelles, l’esprit de la composition traditionnelle devra se lire 
dans le dessin de la façade.

La composition de la façade s’inspirera de la composition ordonnée des maisons 
de ville, alignement et superposition des percements, rapports entre pleins et vides 
(un trumeau égale une fenêtre, égale deux volets).

c. Eléments de modénature et ouvrages en pierre

Les éléments de modénature et ouvrages de pierre existants et anciens ne peuvent 
être dissimulés,  maquillés  ou détériorés devront  être rétablis  à l’identique.  Les 
reprises  au  ciment  pierre  ou  par  incrustation  de  pierre  avec  joints  marbrés 
respecteront la coloration d’origine.

En cas d’agrandissement d’un volume, les éléments de modénature devront être 
prolongés.

Les corniches en particulier seront conservés, en évitant toutes recoupes abusives 
pour  implantation  de  lucarne,  ou  suppression  de  celle-ci  pour  facilité  de 
ravalement.

d. Menuiseries extérieures

Les  menuiseries  anciennes  devront  être  conservées  ou  réparées,  leur 
remplacement est possible à la condition que leur dessin soit « à l’identique ».
Les menuiseries en bois sont recommandées, peintes, dans des tons traditionnels, 
les  vernis  et  lazures,  techniques  non  traditionnelles,  sont  interdits.  Les  petits 
carreaux sont à proscrire, de même que les portes demi-vitrées à verre dépoli. Les 
menuiseries seront (comme les percements) plus hautes que larges. Les petits bois 
recoupant les menuiseries, seront extérieurs au vitrage.
Les  châssis  aluminium  ou  PVC  ne  peuvent  être  utilisés  que  dans  des  cas 
exceptionnels  et  soumis  à  l’accord  du  S.D.A.P.(Service  Départemental  de 
l’Architecture et du Paysage).
Les portes seront de fabrication traditionnelle ; elles peuvent être vitrées en partie 
haute de l’ouvrant. Les impostes semi-circulaires sont interdites, car sans rapport 
avec le caractère du bâti traditionnel.
Les occultations seront de préférence des volets en bois à deux vantaux, à barres, 
et sans écharpes, les persiennes sont autorisées, bois ou métalliques, peintes dans 
le même ton que les menuiseries. Il en va de même pour les portes de garage, à 
peindre dans les mêmes tons que les autres éléments de menuiserie, les hublots 
sont à éviter.
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Les  porches  et  portes  cochères  existants  sont  des  éléments  de  référence  à 
considérer pour la réalisation des percements de grande taille.
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e. Matériaux de façades de type industriel

Les bardages métalliques et les volets roulants peuvent être utilisés dans le cas de 
bâtiments d’activités ou commerciaux. Dans tous les cas, on s’attachera à soigner 
la  mise  en  œuvre,  égouts,  rives,  traitement  des  angles  et  proportions  des 
percements, ainsi que le choix des tons, qui doivent s’harmoniser le plus possible 
avec l’environnement. Les tons soutenus seront préférés à des tons pastels.

Il  en va de  même pour  l’usage du  béton architectonique,  ou de  la  céramique 
utilisée comme revêtement de façade.

f. façades commerciales et enseignes

En secteur P1, les enseignes lumineuses sont interdites.
Dans les autres secteurs, les façades commerciales et les enseignes sont soumises 
à l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France.
Les vitrines dénaturant l’architecture des bâtiments où elles se trouvent devront 
obligatoirement être reprises lors de la réfection du magasin.
Les aménagements de façades commerciales ne doivent en aucun cas dépasser le 
niveau du plancher haut du rez de chaussée. Les vitrines ne doivent pas dépasser 
le nu de la façade, un retrait est même souhaitable. Les matériaux utilisés, en cas 
de  travaux  sur  l’existant,  ne  doivent  pas  porter  atteinte  au  gros  œuvre,  ni 
empêcher la restitution de l’état originel, en outre la composition des percements 
des vitrines devra s’intégrer dans la composition de la façade.

Les enseignes plaquées ne doivent pas dépasser le niveau du plancher haut du rez 
de chaussée. Les enseignes en saillie ne doivent pas excéder la largeur du trottoir 
moins 0.20 m et en aucun cas 0.80 m. En outre le caractère homogène de la ville 
doit inciter à la réalisation d’enseignes de petites dimensions, éclairées plutôt que 
lumineuses.

g. Réseaux, coffrets EDF

Les  éléments  apparents  en  façade  seront  réduits  au  minimum,  de  préférence 
remplacés par des conduits intérieurs, et sinon établis selon les tracés les plus 
directs.

On veillera à ce que les coffrets  de comptage de l’E.D.F. soient  correctement 
scellés dans la maçonnerie. On devra rechercher pour ces coffrets, qui sont source 
d’une dissonance visuelle importante dans l’ensemble urbain, une intégration la 
plus  discrète  possible  en  prévoyant  automatiquement  leur  intégration  avec 
portillon bois ou métallique.

Art 5 Toitures

a. Matériaux

Les  couvertures  et  bardages  en  tôle  métallique,  les  couvertures  en  tuiles 
mécaniques rouges (sauf pour les maisons construites fin XIX e siècle ou XX e 
siècle)  de même que les  bardeaux  d’asphalte,  l’amiante  ciment  sont  interdites 
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pour les couvertures de bâtiments à usage d’habitation et peuvent être interdites 
pour celles à usage d’activités visibles de la rue, elles seront de toutes façon de 
couleur sombre.
Pour  les  maisons  construites  fin  XIXe,  ou  au  XXe  siècle,  certaines  tuiles 
mécaniques  peuvent  être  autorisées,  dans  la  mesure  où  elles  se  rapportent  à 
l’époque de construction de la maison.

Pour  les  habitations  le  matériau  recommandé  est  la  petite  tuile  plate  de 
Bourgogne, régionale, ce matériau pourra être exigé en cas de co-visibilité avec 
un  monument  protégé  ou  situé  dans  un  espace  remarquable  ou 
d’accompagnement.

b. Pentes, rives et égouts

Les  pentes  de  toiture  devront  s’harmoniser  avec  le  gabarit  des  maisons 
mitoyennes ou proches, de l’ordre de 42° à 50° sauf pour les annexes basses.
Deux pentes en règle générale, éventuellement quatre pour les édifices de grande 
taille.

En pignons, les débords de toit peuvent être interdits, les rives de la couverture 
doivent  s’arrêter  au  nu  du  mur  pignon,  et  être  réalisées  en  ruellés,  selon  le 
caractère régional. Les rives en zinc sont interdites.
En façade, l’égout devra présenter une saillie minimale. En cas de construction 
neuve, il pourra être demandé une façon de corniche simple en arase de mur de 
façade, selon le contexte.

Les descentes d’eau pluviale en écharpes sur les façades ou pignon sont interdites. 
Les gouttières et descentes réalisées en zinc seront, de préférence, pré-patinées.
Les gouttières et descentes en PVC sont interdites.

c. Lucarnes ou fenêtres de toiture

Les fenêtres de toiture visibles de la voie publique sont interdites en secteur P1.
Dans les autres secteurs, les fenêtres de toiture sont autorisées sous réserve de 
l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. Si elles sont visibles, elles doivent 
prolonger la composition de la façade, plus hautes que larges, jamais plus larges 
que les percements de façade, posées dans le sens de la hauteur, en aucun cas 
excéder 0.80 m de large (format conseillé : 0.80 x 1.00 avec pose encastrée du 
châssis).

Les lucarnes rampantes et chien-assis, sont interdits.

Les  lucarnes  à  deux  ou  trois  versants,  dont  celles  à  la  capucine,  sont 
recommandées, elles doivent être placées selon la composition de la façade, axées 
sur les percements inférieurs, ou sur les trumeaux leur largeur est identique ou 
plus étroite au plus de 1.20 m.

Elles peuvent  être établies au droit  du mur de façade et constituées du même 
matériau en parement, mais conserveront la continuité des corniches existantes.
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d. Cheminées et souches

Les souches de cheminées sont à conserver, en secteur P1.
Les ouvrages de toiture ne devront pas surcharger le volume, les souches devront 
de préférence retrouver les proportions généreuses des mises en œuvre anciennes, 
leurs matériaux sera en harmonie avec celui de la façade.

Les souches et conduits de cheminée seront en brique apparente, en maçonnerie 
enduite  ou  pierre  de  taille,  les  souches  en  éléments  de  béton  préfabriqués  de 
proportions trop grêles sont à proscrire.

Les antennes de T.V. et les paraboles doivent être disposées de façon à constituer 
une moindre gêne, si possible collectives.

Art 6 Garages, appentis, vérandas et constructions annexes

Ces éléments sont autorisés dans la mesure du règlement du POS. Dans tous les 
cas, ils ne doivent pas dévaloriser l’ensemble d’une construction. Pentes de toit, 
volume, percements, et matériaux, les composants doivent être en rapport avec 
ceux du reste de la construction pour l’intégration des volumes et la constitution 
d’un ensemble. Leur mode de construction doit être de bonne qualité, y compris 
pour percements, menuiserie, et couverture.

Art 7 Clôtures

La qualité du patrimoine urbain et naturel tient pour beaucoup dans la qualité des 
clôtures en murs maçonnés qui donne une très forte présence minérale.

Pour  renforcer  cet  aspect,  il  sera demandé au pétitionnaire  de confirmer cette 
caractéristique par l’édification de clôtures maçonnées d’environ 2 mètres de haut, 
en maçonnerie traditionnelle, ou enduites, ou plus basses rehaussées d’éléments à 
claire-voie.
On évitera absolument les couronnements de murs en béton.
Les portails et les portes devront être inscrites dans ces clôtures.
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